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Haïti: le Panama 
de Clinton?
Sylvia ne T r a m i e r

L
es États-Unis sont-ils sur le point de lancer 
une opération militaire en Haïti? Les ru­
meurs — promptement niées par le Penta­
gone et la Maison-Blanche — se font 
chaque jour plus précises. Le Los Angeles 
Times affirmait hier que Washington avait décidé 
d’envoyer un détachement de 600 soldats fortement 

armés pour faire plier les militaires haïtiens.
Agitation politico-médiatique destinée à donner le 

change ou réelle éventualité?
C’est la question que l’on se pose dans l’entoura­

ge du président Aristide devant les décisions rela­
tives à la crise haïtienne prises à Washington.

En apparence, les États-Unis se sont ralliés à la 
méthode préconisée depuis deux ans par le prési­
dent en exil et par les trois autres pays «amis d’Haï­
ti» — le Canada, la France et le Venezuela —, l’ap­
plication stricte d'un embargo complet. En outre, 
sous les pressions conjuguées de l’opinion publique, 
des congressistes du Black Caucus, et du militant 
Randall Robinson, directeur du groupe Transafrica 
Forum, qui observait une grève de la faim, le prési­
dent américain Bill Clinton a annoncé le week-end 
dernier qu’il mettait fin au rapatriement forcé des 
réfugiés haïtiens.

Autour du président Aristide, on craint cependant 
que ce durcissement américain à l’endroit des au­
teurs du putsch n’ait qu’un objectif restreint: l’abdi­
cation des militaires au pouvoir en Haïti, et cela seu­
lement.

«On doit continuer à être sceptique quant aux vé­
ritables intentions des États-Unis», a dit au Devoir 
Hervé Denis, ministre de l’Information du président 
Aristide. «Il y a des indications fortes qu’après avoir 
sacrifié les militaires haïtiens, il n’est pas impossible 
que les Américains essaient de mettre en branle un 
processus de normalisation sans Aristide.»

Le président Clinton aurait-il fait siens les prin­
cipes de son prédécesseur George Bush qui 
conseillait la semaine dernière de découpler «réta­
blissement de la démocratie» et «retour d’Aristide»?

Dans cette logique, une intervention armée des 
États-Unis visant à chasser les militaires haïtiens, 
mais non à remettre en selle Jean-Bertrand Aristide, 

paraît plus plausible. Un scéna­
rio à la panaméenne en quelque 
sorte, selon lequel les Améri­
cains délogeraient les militaires 
haïtiens, invoquant les exactions 
qu’ils ont commises et les alléga­
tions d’implication dans le trafic 
de drogue qui pèsent sur eux.

Dans le camp Aristide, on re­
doute la manœuvre qui consiste­
rait à écarter les militaires sans 
rétablir le président haïtien, 
mais en mettant sur pied un gou­
vernement de transition 
jusqu’aux prochaines élections 
présidentielles, en 1995 — aux­
quelles le président Aristide ne 
peut se représenter, selon la 
constitution en vigueur en Haïti.

La désignation hier du prési­
dent de Ja Cour de cassation haï­
tienne, Émile Jonassaint comme 

chef de l’État provisoire en Haïti, accrédite cette 
thèse (voir page A7).

Le journal Haïti Progrès, publié à Brooklyn et qui 
représente la gauche du mouvement pro-Aristide, 
remarque cette semaine que la question du rçtour 
d’Aristide est laissée en suspens et que les Etats- 
Unis ne parlent plus d’un calendrier menant au réta­
blissement au pouvoir du président en exil.

Dans le camp du président haïtien, on commence 
même à envisager sérieusement «l’après-Aristide». 
Sans être à proprement parler en pré-campagne 
électorale, plusieurs des proches du président haï­
tien songent à la relève. Car il faudra bien un candi­
dat Lavalas à la prochaine échéance électorale... «En 
admettant que nos adversaires empêchent le retour 
d’Aristide, il faudra des élections dans un an et 
demi. (...) Notre agenda ne s’arrête pas au retour 
d’Aristide, même s’il est essentiel. Notre combat est 
à long terme pour la justice sociale et la démocra­
tie.»

L’organisation Lavalas, «unité dans la diversité», 
selon les termes du président Aristide, est, pour par­
ler plus clairement, fortement divisée sur la manière 
de revenir au pouvoir. L’aile «dure» est passée à l’of­
fensive avec une campagne de relations publiques 
dans laquelle elle dénonce les «compromis» et les 
«concessions» du président Aristide, notamment 
lors de la signature de l’accord de Governors Island, 
en juillet dernier.

Mais «durs» ou «modérés» sont d’accord pour re­
jeter une intervention militaire américaine sur le sol 
haïtien. Ils sont du reste convaincus que l’état-major 
de l’armée haïtienne est tellement inféodé au Penta­
gone qu’il suffirait d’un coup de téléphone du prési­
dent américain, ou de son secrétaire à la défense, au 
chef de l’armée haïtienne pour que ce dernier ob­
tempère.

Les adversaires du président Aristide se disent 
eux aussi opposés à une intervention militaire amé­
ricaine: «Contre une deuxième occupation d’Haïti. 
M. Aristide, prononcez-vous!» sommait cette semai­
ne le journal Haïti Observateur, considéré comme 
proche des militaires.

En réalité, il est difficile de trouver un seul Haï­
tien, de l’intérieur ou du «dixième département» fa­
vorable à une intervention militaire des États-Unis. 
L’occupation américaine d’Haïti, de 1915 à 1934, a 
laissé dans l’inconscient collectif une impression 
d’humiliation cuisante. Washington le sait. Les mili­
taires haïtiens savent que Washington le sait.

«Il n’est pas 
impossible que 
les Américains 

essaient de 
mettre en 
branle un 

processus de 
normalisation 
sans Aristide.»
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QUELQUES CENTAINES de délégués de la Confédération des syndicats nationaux (CSN) sont allés 
manifester devant les bureaux du premier ministre Daniel Johnson, à Montréal hier midi, pour protester contre 
le projet de loi 116 modifiant le code du travail, adopté au même moment à l’Assemblée nationale. La nouvelle 
loi, contre laquelle les milieux syndicaux ont fait bataille, relève le plafond de trois ans des conventions collec­
tives et n’autorise le changement d’allégeance syndicale que six ans et demi après la signature d’une convention 
collective. Voir nos informations en page A 4.

De la descente aux enfers 
à l’UQAM de l’an 2000

Claude Corbo retrace le parcours agité 
de V«université du peuple», née il y a 25 ans

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Transferts linguistiques

Deux allophones 
sur trois 

choisissent 
toujours l’anglais

BERNARD PLANTE
LE DEVOIR

Malgré une lente amélioration de l’attrait de la langue 
française chez les immigrants depuis 1971, les allo­
phones adoptent toujours très majoritairement la langue 

anglaise au Québec, et ce dans une proportion de trois 
pour un.

Dans une étude rendue publique hier par le Conseil 
de la langue française (L’assimilation linguistique: mesure 
et évolution 1971 1986), le professeur Charles Caston- 
guay de l’Université d’Ottawa note une légère augmenta­
tion de l’attraction du français chez les allophones. Elle 
est passée de 30% en 1971 à 32% en 1981, puis à 34% en 
1986.

Ce mathématicien souligne toutefois que si le français 
attire davantage les immigrants qui débarquent au Qué­
bec, les allophones qui habitent ici depuis longtemps 
abandonnent, eux, le français et retournent à l’anglais.

Ainsi, le taux d’attraction du français chez les allo­
phones non immigrés est passé de 32% en 1971 à 25% en 
1981 et à 26% en 1986. Cette baisse est plus sentie encore 
chez les 15-34 ans.

Le phénomène s’expliquerait d’une part par les lois lin­
guistiques adoptées à partir des années 70, lois qui for­
çaient les immigrants à fréquenter l’école française et, 
d’autre part, par les droits acquis des allophones de
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Salomon Cohen, candidat juif du PQ

Nationalisme: 
Québec et Israël, 

même combat
PIERRE O’NEILL

LE DEVOIR

Le projet souverainiste du Parti québécois est généra­
teur de tensions entre francophones et anglophones 
de la communauté juive de Montréal. Mais Salomon Co­

hen ne voit pas très bien en quoi le nationalisme québé­
cois est plus malsain que celui d’Israël.

Le candidat officiel du parti dans le comté d’Outre- 
mont, issu de la colonie juive sépha- 
rade francophone, reconnaît que le 
nationalisme continuera encore 
longtemps de susciter des appréhen- 
siops au sein de la communauté.

Élu député ou candidat défait, il 
compte tout mettre en œuvre pour 
dissiper les malentendus, chasser 
les «fantômes» et combattre le préju­
gé anti-nationaliste.

Au cours de l’entrevue qu’il accor­
dait hier au DEVOIR, M. Cohen a 
développé la théorie du parallèle entre les aspirations 
des Québécois et des Israéliens. «Deux peuples qui lut­
tent pour leur identité et leur survie».

Il voit de l’incohérence dans le raisonnement des Juifs 
anglophones, qui pourfendent l’objectif de la souveraine­
té tout en se faisant les plus fervents supporters d’Israël.

Salomon Cohen

L
es anciens de l’UQAM gardent un 
souvenir étonné de la naissance de 
l’«université du peuple», ébahis 
d’avoir survécu à tant de brouhaha.

Vers la mi-70, alors que l’UQAM n’avait que 
six ans d’existence, les étudiants, pour entrer 
dans le célèbre Pavillon Read (une ancienne 
manufacture aujourd’hui 
disparue) devaient traver­
ser la haie d’honneur for­
mée des dizaines de 
groupes marxistes qui 
s’entre-déchiraient pour 
des virgules. Grosso 
modo, deux grandes ten­
dances idéologiques s’af­
frontaient alors: les poli­
tiques purs et durs (pour 
qui la majorité des écri­
vains, par exemple, étaient 
des ennemis de classe), et 
les contre-culturels (avec 
les professeurs à peine 
plus âgés que les étudiants 
qui mangeaient des 
graines de tournesol assis 
sur leur bureau).

Mais si l’UQAM semblait pour plusieurs un 
perpétuel foyer de contestation, c’est aussi par­
ce que c’était l’université qui osait les expé­
riences les plus novatrices.

Le recteur de l’UQAM, Claude Corbo, est ha­
bitué à se faire rappeler la naissance tumultueu­
se de son institution, où il a gravi tous les éche­
lons depuis 1969, à partir de simple professeur.

Et même s’il tente depuis longtemps de bri­
ser ces images folkloriques, il n’hésite pas à 
sous-titrer le volume qu’il lançait hier soir «De 
la descente aux enfers à l’UQAM de l’an 2000».

La descente aux enfers, ce sont les grèves 
des années 70 qui se succédaient sans inter­
ruption, les «tensions idéologiques», l’UQAM, 

à l’image de la société qué­
bécoise, s’étant installée 
«dans une dynamique d’af­
frontement et de conflit» et 
devant aller «au bout de 
ses conflits» pour s’en ex­
traire, écrit M. Corbo.

Vingt-cinq ans plus tard, 
les jeunes professeurs ont 
pris quelques rides, remi­
sé quelques pancartes, et 
l’UQAM est devenue une 
institution incontournable, 
qui compte plus de 40 000 
étudiants, qui a développé 
175 programmes d’études, 
dont 55 de deuxième et de 
troisième cycles, qui se 
classe au quatrième rang 
parmi les universités cana­

diennes pour sa clientèle, au dixième rang 
pour le nombre d’étudiants de deuxième et de 
troisième cycles, et dont le sérieux n’est plus 
remis en question.

Créée officiellement le 9 avril 1969, elle cé­
lèbre ce printemps son vingt-cinquième anni-

VOIR PAGE A 10: UQAM

PHOTO JACQUES NADEAU
Le recteur de l’UQAM Claude Corbo.
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BOSNIE

Tuzla bombardé
Les Serbes défient une fois 

de plus les menaces 
de la frileuse ONU

D’APRES REUTER ET AFP

Tuzla — Les Serbes de Bosnie ont bombardé hier la 
ville bosniaque de Tuzla, déclarée «zone de sécuri­
té» par l’ONU.

- Pendant ce temps, et malgré les violations des ultima­
tums précédents par les Serbes à Tuzla et à Gorazde, la 
diplomatie occidentale reprend ses palabres, évoquant 
de plus en plus un retrait des Casques bleus du terrain, 
et sans avoir apparemment l’intention de mettre à exécu­
tion les menaces de bombardements émises il y a trois 
semaines par l’OTAN.

Les Nations unies avaient mis en garde les forces 
serbes, qui encerclent Tuzla, contre toute attaque sur 
cette zone protégée, en les avertissant qu’ils s’expose­
raient à des représailles aériennes de l’OTAN. Mais ap­
paremment l’ONU ne semble pas prête à mettre ses me­
naces à exécution.

Selon des sources diplomatiques au siège de l’OTAN à 
Bruxelles, le représentant spécial de l’ONU dans l’ex- 
Yougoslavie, Yasushi Akashi, a indiqué récemment à
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Réjean Fleuiy: ne croit pas vraiment à ses chances.

AVIS PUBLICS
A:

MONSIEUR DANIEL DESLISLE ET MADAME PATRICIA WALLS, faisant affaires sous les nom et 
raison sociale de «Delisle Gaz Bar» au 114, Route 207, Kahnawake, Québec, JOL1B0
N° du certificat d'enregistrement (Taxe sur le carburant):
1009277915-CA-0001
N° du certificat d'inscription (TVQ):
1009277915-TQ-0001

—et—

MONSIEUR MERRICK GOODLEAF, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Country- 
Peddler's Gas», Box 530, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d'enregistrement (Taxe sur le carburant):
1015679952-CA-0002
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1015679952-TQ-0001

—et—Il •
MONSIEUR PAT NOLAN, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Mohawk Gas & Oil», 
Box 135, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1006889707-CA-0003
N“ du certificat d’inscription (TVQ):
1006889707-TQ-0002

' * —6t—

MONSIEUR WALLACE STACEY, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «W.J.S. Gas 
BAR», 10, Route 132, Box 899, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1007625177-CA-0001

" N° du certificat d’inscription (TVQ):
' ’ 1007625177-TQ-0001

—et—

MONSIEUR JACK LECLAIRE, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «J.W. Leclaire 
Enr.», Box 291, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1010378504-CA-0001
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1010378504-TQ-0001

—et—
MONSIEUR MATHEW LAZARE, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Plaza 318 Gas 
Bar», Box 435, Kahnawake, Québec, JOL 1BO
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1008335806-CA-0002
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1008335806-TQ-0001

—et—

MONSIEUR JOHN RICE, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «J.R. Petroleum Enr.», 
Box 96, Kahnawake, Québec, JOL 180
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1009125970-CA-0001
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1009125970-T Q-0001

—et—

MONSIEUR DELARONDE GLEN, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Garage G.D. ‘S 
Enr,», Box 298, Kahnawake, Québec, JOL 1 BO
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1015695907-CA-0003
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1015695907-TQ-0001

—et—

MONSIEUR JOHN BEAUVAIS, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Khanata Gaz Bar 
Enr.», Box 750, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1008969899-CA-0001
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1008969899-TQ-0001

—et—

MADAME ELIZABETH PAUL DIABO, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Country- 
Side Gas Station», Box 454, Kahnawake, Québec, JOL 1 BO
N° du certificat d’inscription (TVQ):
1015688315-TQ-0001

—et—

MONSIEUR GEORGE NORTON, faisant affaires sous les nom et raison sociale de «Kahnawake Gas 
Bar Enr,», Route 138, General Delivery, Kahnawake, Québec, JOL 1B0
N° du certificat d’enregistrement (Taxe sur le carburant):
1013138148-CA-0002
N° du certificat d’inscription (TVQ): 

jw 1013138148-TQ-0001
L • PRENEZ AVIS qu’à compter de la signification du présent avis par voie de publication dans le 
i journal, le ministre du Revenu du Québec, en vertu des dispositions prévues au paragraphe 17.5 

d) de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31 ), révoque votre certificat d’inscription 
-• puisque vous n’avez pas fourni, en temps requis, le cautionnement demandé suivant les 

dispositions prévues au paragraphe 17.3 d) de la Loi sur le ministère du Revenu
:. PAR CONSÉQUENT, vous devez fermer immédiatement votre établissement et cesser les activités 
, "; à l’égard desquelles le certificat d’inscription était requis.

Le présent avis vaut signification conformément à l’ordonnance rendue le 11 mai 1994 suivant les 
; dispositions prévues à l’article 17.9 de la Loi sur le ministère du Revenu

Le ministre du Revenu du Québec

La CSN comparée au noyau dur du Vatican
Pour la première fois un candidat se présente contre Gérald Larose

STÉPHANE BAI LLARG E O N 
LE DEVOIR

P érald I-arost- peut dormir sur ses deux oreilles 
\JT présidentielles: Réjean Fleury, qui veut diri­
ger a sa place la Confédération des syndicats na­
tionaux k S.N), n'a a j>«-u pu -, aucune chain .- di­
se faire élire président par les délégués du 57e 
Congrès, réunis pour une semaine à Montréal.

Cest la premiere fois qu’un candidat se présen­
te contre M. Larose. qui est à la tête de la CSN de­
puis une dizaine d’années. L'élection doit avoir 
lieu demain.

Tous les congressistes interviewés hier s’enten­
dent sur le peu de danger que représente Réjean 
Fleury, qui dirige le syndicat des travailleurs des 
Epiciers Unis Métro-Richelieu. «Gérald larose va 
gagner haut la main, dit par exemple Normand 
Dubé, vice-président du Conseil central du Mont­
réal métropolitain. Je suis prêt à miser ma paye 
des trois prochaines années là-dessus.»

En fait, même Réjean Fleury ne croit pas vrai­
ment à ses chances: il évoque lui-même l’image 
d’une récente caricature le comparant à une 
mouche sous verre qui amuse Gérald Larose. 
«C’est vrai que c'est ça», dit-il avant de rejeter la 
faute sur les «structures antidémocratiques de la 
CSN».

«Pour être pape, il faut être cardinal»
«On peut passer des tracts dans le métro, mais 

pas ici, au Congrès, ajoute l’aspirant-président. 
Les moeurs de la CSN sont plus proches de celles 
du Vatican que de la démocratie. (...) C’est pareil: 
pour être pape, il faut être cardinal, et avant 
évêque, et avant baise-cul. Je ne suis pas de la 
gang et l’appareil est complètement sclérosé.»

Réjean Fleury réfère aux «règles de procédure 
des élections au Comité exécutif de la CSN» qui 
stipulent notamment que «tout tract ou tout objet 
de propagande électorale ne peuvent être tolérés 
lors du congrès» et que chaque candidat doit se 
présenter dans un texte d’environ deux pages 
«sous le contrôle éditorial de la présidence des 
élections.» Ces règles ont été adoptées en février 
1992 pour «favoriser la transparence», selon un

rapport du comité de travail chargé de les élabo­
rer.

M. Larose n’a pas voulu commenter et a ren­
voyé les journalistes au président des élections.

Pour contrer ce tju’il assimile à «de la censure 
au sens strict», Réjean Fleury a envoyé son pro­
gramme aux médias, hier, par la voie des fils de 
presse. Qu'y trouve-t-on exactement? Essentielle­
ment un appel pour que la CSN renoue avec les 
méthodes des années 70. M. Fleury souhaite no­
tamment «revitaliser le mouvement» en revenant 
à ce qu’il appelle -l’ABC du syndicalisme», qui 
consisterait à «établir un rapport de force et faire 
la grève si nécessaire».

«Pas besoin de Daniel Johnson pour amener les 
travailleurs à faire des concessions, les chefs syn­
dicaux s’en occupent, écrit-il. Pas besoin de John­
son pour dénoncer la grève générale illimitée, Gé­
rald larose le fait très bien lui-même.»

«Quand on me dit que je suis dépassé et ar­
chaïque, moi je répond que les boss n’ont pas évo­
lué depuis 100 millions d’années», rajoute-t-il de 
vive voix.

Sur la question de l’heure à ce congrès, celle de 
la réduction du temps de travail, il est aussi caté­
gorique: il n’acceptera que des aménagements 
avec pleine compensation pur les travailleurs.

Les discussions en plénière, hier, ont à nouveau 
fait ressortir que les délégués syndicaux sont divi­
sés sur ce point, le plus souvent entre bas et hauts 
salariés. Les premiers craignent d’y perdre une 
part de leur maigre pouvoir d'achat; les seconds y 
voient la possibilité de faire preuve de solidarité, 
tout en profitant davantage de la vie.

Les quelque 2000 délégués au Congrès élisent 
leur exécutif demain, la veille de la fermeture du 
57e Congrès de la CSN.

Et puisque la position de Gérald Larose n’est 
pas menacée, on surveillera davantage l’élection à 
fa troisième vice-présidence, chargée des pro­
blèmes de la santé et de la sécurité au travail. Le 
poste de Céline Lamontagne semble menacé par 
la candidature de M. Laviolette, président du syn­
dicat d’Expro, l’ancienne CIL, à la réputation rou­
ge et noir dans ce dossier.

Budget
et partisanerie !

LE DEVOIR
Interrogé sur ses attentes vis-à-vis le budget qui 
JL doit être déposé aujourd’hui à Québec. Gérald 
Larose, président de la CSN, a déclaré que «la 
meilleure nouvelle» serait plutôt pour lui que Da­
niel Johnson annonce le déclenchement d’élec­
tions. , . .

«Je ne m’attends pas a ce que ce soit un budget^ 
cruel, à cause de cette perspective électorale, a-t-il* 
précisé, dans le cadre du 57e Congrès de su 
Confédération. On devrait avoir des mesures ba-, 
lancées, entre deux.» , u>«

M. Larose a toutefois précisé qu il aimerait voir 
le gouvernement provincial «contribuer au déve­
loppement du travail, (...) et plus actif pour se­
couer la torpeur qu’on connaît», par exemple en- 
annonçant des programmes de réfections des in­
frastructures. «Mais je suis convaincu qu’on va ejv 
core laisser faire le secteur privé», a-t-il conclut. ;

Par ailleurs, dans une de ses interventions de-, 
vant l’assemblé générale du Congrès, M. Larose a. 
rappelé que la Confédération n’appuyait aucun 
parti politique.

«Le mouvement s’est toujours opposé a faire un; 
appel partisan, à supporter un parti politique, a-t-il 
expliqué dans une longue réponse à un délégué. 
Notre organisation est pluraliste et le choix des 
membres, c’est leur affaire. (...) Mais le fait de ne 
pas se prononcer pour un parti, ça nous donne 
une marge de manœuvre pour faire le débat sur 
nos propres bases. (...)» u •

On peut empoisonner la vie de Daniel Johnson 
sur l’ensemble de sa gestion, on peut faire le pro­
cès de Daniel Johnson. Mais on ne peut pas être 
soupçonné d’être le relais du Parti québécois. (...), 
Notre job c’est de faire avancer les conditions des; 
gens qu’on représente, peu importe qui est au 
pouvoir.»

Le Bloc et le PQ diffèrent 
sur la gestion des forêts

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Le Bloc québécois a décidé d’adopter une attitude 
différente de celle du Parti québécois en se disant op­
posé «à 100%» à toute forme de privatisation des forêts 

publiques du Québec, même limitée.
C’est ce qu’a déclaré hier au DEVOIR le député fédé­

ral de Matapédia-Matane, M. René Canuel, qui précise 
que son parti favorise une «régionalisation de la gestion 
qui privilégie les outils collectifs» dans l’exploitation des 
forêts publiques.

Le député fédéral a fait ces déclarations à l’issue du 
colloque récent qui s’est déroulé à Québec et au cours 
duquel des propriétaires forestiers et des organismes 
régionaux, provenant surtout de la Gaspésie et du Bas- 
Saint-Laurent, ont revendiqué de pouvoir gérer eux- 
mêmes la grande forêt publique.

Le Parti québécois, de son côté, défend le principe de 
la régionalisation de la gestion, que ce soit par des pro­
priétaires privés, des coopératives de producteurs fores­
tiers ou par des institutions publiques comme les muni­
cipalités ou les municipalités régionales de comté.

Tempête d’inquiétude
Mais le PQ a déclenché une tempête d’inquiétude 

dans les milieux environnementaux, fauniques et même 
politiques en ouvrant officiellement la porte à la vente de 
forêts publiques, une «privatisation» dont il adoucit les 
traits en disant qu’elle se limiterait «à de petites por­
tions» de territoire, précisait hier le député-promoteur 
de cette stratégie, M. Jean-Pierre Jolivet (Laviolette).

«Il ne faut exclure a priori aucune solution», dit-il, 
même s’il reconnaît qu’aucun gouvernement, que ce 
soit celui du Parti québécois ou celui des libéraux au

pouvoir, n’a cédé depuis presque 20 ans un seul iota de 
territoire public aux villégiateurs, aux pourvoyeurs ou 
aux compagnies forestières.

M. Jolivet, qui reconnaît que sa position «suscite 
beaucoup de craintes en certains milieux», admet que la 
question de principe en cause est «importante», au point 
d’ailleurs que des libéraux pourraient y trouver matière 
à poser en défenseurs du patrimoine public lors de la 
prochaine élection...

Contre les technocrates
Le consensus de base qui s’est dégagé du colloque de 

Québec, a expliqué pour sa part le député fédéral, c’est 
que «les gens des régions veulent pouvoir gérer avec 
leurs institutions locales les forêts publiques qui les en­
tourent pour leur redonner de la valeur et en faire des 
piliers de leur développement économique».

Le mouvement est donc dirigé, à son avis, contre les 
technocrates de Québec, qu’on dit subordonnés aux in­
dustriels et aux multinationales.

Même s’il y a eu des défenseurs d’un morcellement 
des forêts au profit de propriétaires privés, inspiré du 
modèle européen qui a d’ailleurs pratiquement artificia­
lisé ces écosystèmes, M. Canuel estime que Québec 
doit demeurer propriétaire du fonds de terrains et de 
tous les terrains s’il veut pouvoir à long terme assurer la 
suprématie de l’intérêt public en forêt.

La privatisation des forêts publiques du Québec a 
d’ailleurs ses thuriféraires officiels, dont certains «éta­
pistes», comme dans le dossier de l’énergie où, faute de 
pouvoir mettre la main sur Hydro-Québec, selon cer­
tains groupes environnementaux, des milieux écono­
miques ont entrepris d’émietter son monopole et de lui 
ravir la portion la plus rentable de sa production avec le 
programme des petites centrales privées.

Publication d’un deuxième tome sur la Fédération des travailleurs du Québec

Le tour du jardin sur la FTQ
SYLVAIN BLANCHARD

LE DEVOIR

Après avoir raconté la courte histoire du 
Fonds de solidarité des travailleurs du 
Québec et la longue carrière de Louis 

Laberge, le journaliste et auteur Louis 
Fournier récidive aujourd’hui avec la 
publication du deuxième tome de 
l’histoire de la FTQ.

Un ouvrage qui relate les événe­
ments marquants de l’évolution de la 
centrale et qui permet d’en savoir da­
vantage sur les acteurs ayant contri­
bué à en faire la plus importante orga­
nisation ouvrière de la province.

S’il est abondamment question de 
Louis Laberge et de Fernand Daoust 
pour leur apport extraordinaire au dé­
veloppement de la FTQ, l’auteur nous 
fait également mieux connaître 
d’autres pionniers, comme Jean Gérin- 
Lajoie, Robert Dean et Jean Lavallée 
qui ont joué un rôle important dans 
l’histoire de la centrale.

Du célèbre conflit au journal Im Presse, en 
1971, à la création du Fonds de solidarité, en 
passant par la grève de 20 mois à la United 
Aircraft et la mise sur pied du premier front 
commun dans le secteur public, Louis Four­
nier fait le tour du jardin, n’omettant pas de 
se pencher sur l’époque peu glorieuse de la 
Commission Cliche sur l’industrie de la 
construction.

Premier tome publié en 1988
Le livre, intitulé simplement Histoire de la 

FTQ, est publié par Québec Amérique et 
couvre la période 1965 à 1992 — le premier 
tome a été publié en 1988 et écrit par Emile 
Boudreault.

Il a exigé deux ans de travail à Fournier, 
qui s’intéresse au monde syndical depuis un 
quart de siècle.

«Un héritage de mon grand-père, raconte-t-

il, charpentier-menuisier de son métier. Un 
homme qui a marqué mon enfance et qui m’a 
permis de comprendre, très jeune, que le syn­
dicalisme était beaucoup plus qu’une affaire 

de négociations, mais d’abord une 
question de respect, de dignité de 
la personne.»

Auteur de plusieurs ouvrages, 
dont un sur le Front de libération 
du Québec (FLQ), Louis Fournier 
s’est fait connaître à titre de jour­
naliste à la fin des années 60, alors 
qu’étudiant il travaillait les week­
ends à la station radiophonique 
CKAC — où il a notamment été 
associé à la couverture des événe­
ments d’Octobre.

Il s’est ensuite retrouvé chez 
Québec Presse, au Jour, puis à Ra­
dio-Canada avant d’entrer en 1983 
au Fonds de solidarité des tra­
vailleurs du Québec, «l’une des 
expériences les plus enrichis­

santes de ma vie, dit-il, et sans doute la plus 
grande réalisation de la FTQ depuis sa fonda­
tion».

Histoire de la FTQ est une première, car 
jusqu’à aujourd’hui aucun auteur ne s’était in­
téressé de si près à l’évolution d’un syndicat 
ou d’une centrale.

Un ouvrage qu’il tenait mordicus à réaliser 
compte tenu, dit-il, du peu d’intérêt accordé 
par les médias en général au monde syndical.

«On écrit quantité de livres sur les entre­
preneurs, les entreprises et les success stories. 
Les Québécois qui s’intéressent aux affaires 
ont leurs hebdos, leurs magazines. Dans les 
journaux, ajoute-t-il, des sections complètes 
sont consacrées à la finance, à la bourse... »

«Mais sur la vie syndicale, rien. Ou a peu 
près rien. Pourtant il y a des histoires à racon­
ter là-dessus, des tas d’histoires, de bonnes 
histoires... et des gens pour les écouter ou les 
lire.»

»

Aucun auteur 

ne s’était 
intéressé de si 

près à 

l’évolution 

d’un syndicat 
ou même 

d’une centrale

Protestants francophones 
à Québec

Statu quo réclamé
A i h
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Québec - Les protestants franco,-, 
phones de la grande région de. 
yuebec veulent le statu quo en ce qui a 

trait au statut confessionnel et au terri-, 
toire fiitur de la Commission scolaire 
protestante Greater Quebec.

C’est la recommandation qui se dé­
gage du mémoire que présenteront an-, 
jourd’hui leurs représentants aux 
membres de la Commission Kenniff, 
qui étudient différents scénarios entou­
rant la formation des commissions sco­
laires linguistiques sur le territoire que-, 
bécois. , - -

Cette démarche fait suite et répond 
la résolution adoptée par le Conseil de§; 
commissaires de la CSGQ lors de la, 
séance spéciale du 19 avril dernier. Par 
un vote majoritaire (5 contre 4), il fut ré-, 
solu, dans le cadre de l’implantation des; 
commissions scolaires linguistiques 
instituées par la Loi 107, de proposer la 
réduction du territoire actuel de la; 
CSGQ à celui de la CECQ et de transtç-; 
rer l’essentiel des actifs de ladite corrf-; 
mission scolaire, évalués à 17 millions^, ; 
à une nouvelle commission scolaire lin-» 
guistique anglaise dont le territoire cou-» 
vrirait au moins celui de la CSGQ. Là» 
résolution adoptée a pour effet de dé­
laisser aux protestants francophones, 
outre des biens mobiliers, qu’une école1 
à Saint-Georges-de-Beauce et deux 
écoles louées à Québec. En plus de bri­
mer leurs droits confessionnels, estî- 
ment-ils, elle outrepasse le cadre de ijfr» 
férence prescrit par la Loi 107.

Ils disent accepter la décision de te; 
communauté anglophone de la CSGQ;; 
de se retirer de la structure confession- ' 
nelle. Mais ils demandent, en contre­
partie, le maintien du statut confession­
nel de la CSGQ sur son territoire ac­
tuel, estimant que cela répondrait non 
seulement aux aspirations des parents 
mais également aux objectifs gouverne­
mentaux de qualité de l’éducation dans 
un contexte de rareté des ressources. 
Ils voient dans le statu quo un gage de 
survie et de développement pour leur 
communauté, sans que soient brimés 
les droits de la communauté anglopho-» 
ne d’avoir ses propres institutions. ..."

In CSGQ compte actuellement 2129 
élèves dont 63% d’anglophones et 37% 
de francophones. Plus de 50% de la; 
clientèle est protestante. 99% des fran­
cophones se déclarent protestants,, 
alors que moins de 25% des anglo­
phones se déclarent de cette confes­
sion. En adoptant l’hypothèse que la 
majorité des anglophones quitterait la 
CSGQ pour adhérer à la commission, 
scolaire linguistique, les auteurs du mé­
moire estiment à environ 1300 élèves la 
clientèle protestante jxitentielle de la fù- 
ture CSGQ, pour un territoire qui 
s’étendrait du comté de Portneuf jus­
qu’à Tadoussac et de Métis-sur-Mer 
jusqu’à 'rhetford Mines. Les protes­
tants évoquent, pour recommander le 
statu quo, d’autres raisons: les protes­
tants n’accepteront pas d’être sous le 
contrôle d’une commission scolaire lin­
guistique qui, en réalité, prétendent-ils, 
serait gérée majoritairement par des ca­
tholiques; ils veulent être assurés que* 
les projets éducatifs chrétiens de leurs, 
écoles seront protégés; ils sont scep-; 
tiques à l’effet qu’ils puissent défendre, 
leur vision de l’éducation protestante, 
alors qu’ils seront minoritaires; ils veu­
lent avoir une structure politique et ad 
ministrative qui permettra l’ouverture 
de nouvelles écoles pour répondre aux. 
besoins des populations protestantes,, 
tant francophone qu’anglophone.

I
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MONTREAL

Jérôme Choquette

PERSPECTIVES

Jurassique Choquette
Le passé colle au chef 

du Parti des Montréalais 
comme un emplâtre

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Comme un emplâtre, le passé colle à Jérôme Choquet­
te. Le passé dans ce qu'il a de plus encroûté. Et pjirce 
que la démesure ne freine guère les illusions du candidat 

à la mairie de Montréal, M. Choquette s’est affublé d’une 
bannière, le Parti des Montréalais, question de ne pas 
sombrer seul.

Sept cents personnes ont d’ailleurs assisté mardi soir 
dernier au naufrage passéiste de Jérôme Choquette alors 
qu’il inaugurait le Parti des Montréalais. Sept cents parti­
sans qui se sont fait assommer par des paroles abys­
sales.

Un discours aux résonances 
presque castristes. «Il était essentiel 
que j’explique certaines choses», 
s’est justifié M. Choquette après 
s’être essoufflé pendant une heure 
devant un auditoire rapidement las­
sé. Dans la course aux prouesses 
verbales, le chef du Parti des Mont­
réalais (PM) vient de marquer un 
point contre le maire Jean Doré. Il 
remporte également la palme pour la 
lourdeur du propos, le ton moralisa­
teur et monotone.

Jérôme Choquette a commencé 
son exposé avec l’assurance tranquille de ceux qui sa­
vent parce que dans-mon-temps-ça-se-passait-de-même. Il 
a aligné quelques chiffres, prétendant établir un diagnos- 
tic du marasme économique dans lequel est engloutie la 
ville. «La population de Montréal est de un million d’ha­
bitants suivant les statistiques de 1991, alors qu’elle était 
de 1,2 million en 1971. Montréal a 35% des assistés so­
ciaux du Québec avec 16% de la population, et 20% de la 
population de Montréal émarge au budget de l’aide so­
ciale», déclarait-il. Mais encore?

L’économie montréalaise sera secouée par l’équipe du 
PM, promet l’aspirant-maire. Tant et tellement d’ailleurs 
que le credo de Jérôme Choquette se résume à l’aide à 
l’entreprise, au soutien à l’entreprise et à l’amour de l’en­
treprise.

Il propose de faire du Technoparc une zone franche et 
de la Commission d’initiative et de développement éco­
nomique de Montréal (CIDEM) une agence quasi gou­
vernementale. Une compagnie a un problème de produc­
tivité? La CIDEM, version Choquette, s’ingérera en appli­
quant ses solutions.

Le programme du PM relève essentiellement de la 
philosophie de Jérôme Choquette. Pourquoi faire un dé­
bat sur la pensée politique à défendre alors que le 
«cheuf» a déjà tracé la voie à suivre? M. Choquette a en 
effet indiqué que le programme et les engagements de 
son parti sont exactement la même chose. Et son rac­
courci s’intitule: «Une nouvelle révolution tranquille à 
Montréal».

Mais l’élément qui résume pleinement la tangente pn- 
se par Jérôme Choquette et son parti est survenu après 
les applaudissements d’usage. Alors qu’il était tout souri­
re, s’offrant volontiers à l’ovation de ses partisans, 
presque euphorique sous les projecteurs et la musique 
de circonstance, une mer de ballons multicolores s’est 
abattue sur lui.

‘De la noyade de Jérôme Choquette dans le torrent 
gonflé est ressurgie, le temps d’un cliché, l’ultime image 
de l’immense «balloune».

Les dossiers confidentiels des assurés 
de Desjardins «sauvés» par la déchiqueteuse

«Il y a eu un peu de laxisme», reconnaît un porte-parole de Claude Béland

LAURENT SOUMIS 
LE DEVOIR

Le Groupe Desjardins Assurances générales s’est 
converti hier aux vertus de la déchiqueteuse à la suite

_______ séjourna
corridor public du sous-sol du Complexe Desjardins,

Pendant que l'Association des consommateurs du 
Québec émettait ses protestations et aue la Commission 
d’accès à l’information se saisissait du dossier, le nou­
veau président du Groupe d’assurances générales, M. 
Judes Martineau, s’est engagé à ce que tous les dossiers 
personnels périmés soient désormais déchiquetés.

Contrairement à un autre porte-parole qui avait avancé 
que les conteneurs devaient probablement être en transit 
vers la déchiqueteuse, M. Martineau a indiqué hier que 
ceux-ci étaient tout bonnement en route pour le dépotoir 
municipal.

«Le conteneur se trouvait dans un local inaccessible 
au grand public», a en outre soutenu le président, en dé­
pit du fait que le représentant du DEVOIR ait pu lui- 
même accéder librement et sans contrainte au corridor 
où étaient entreposés les dossiers confidentiels.

La Société affirme détenir la liste des dossiers qui ont 
transité par cet endroit récemment. Néanmoins, elle 
n’était pas en mesure hier d’en préciser le nombre.

Quant à savoir si certains d’entre eux ont pu être dé­
tournés de leur destination finale, par des fraudeurs par 
exemple, M. Martineau a déclaré: «Je ne peux pas vous

l’affirmer, ce serait vous mentir.»
Pour l’heure, les assureurs n’ont pas 1 intention d infor­

mer leurs clients des risques potentiels qu’ils ont encou­
rus, ni môme de s’excuser auprès de leurs assurés.

M. Martineau a toutefois indiqué que des excuses for­
melles avaient été présentées au client dont le dossier 
confidentiel a finalement attem au DEVOIR.

11 n’a pas voulu préciser si les politiques internes de 
Desjardins avaient été contournées ou si des sanctions 
seraient prises à l’endroit des responsables de cette né­
gligence. , JL X J*

«L’enquête n est pas terminée, sest-il borne a dire. 
C’est de la régie interne.»

Procédures plus strictes
À Iévis, le porte-parole du président du Mouvement 

Desjardins. M. Daniel Roussel, a fait valoir que des pro­
cédures plus strictes étaient en vigueur à la Confédéra­
tion et dans les caisses populaires.

«Il y a eu des problèmes et des erreurs, a-t-il dit. Je 
trouve ça dommage qu’il y ait eu un peu de laxisme au 
Groupe d’assurances générales.»

«Llnformation publiée dans les médias mettant en 
cause notre système de sécurité entourant la conserva­
tion et la destruction de nos documents nous a permis de 
réaliser qu’il nous fallait être davantage attentifs à cet 
égard», reconnaissait quant à elle la haute direction du 
Groupe dans un communiqué interne envoyé à tous ses 
employés à travers la province.

Le communiqué soutient que les assureurs ne se li­
vrent que deux fois par année à l’épuration des dossiers

fermés depuis six ans et qu'un seul conteneur s’est t'û* 
fait retrouvé sans surveillance. _ j j

Des témoins qui ont remis au DEVOIR un dossier fefr* 
mé en 1991 affirment plutôt avoir vu des conteneur!; 
abandonnés «à au moins quatre ou cinq reprises deputy; 
l’automne dernier». ;,î

Parmi les mesures correctrices annoncées hier, on 
note que «tout le processus de destruction est en révi-î 
sion» et que «le transfert et le déchiquetage seront fait* 
sous la su|X‘rvision d’un membre de notre personnel».

La société demande en outre à ses employés en i>r<> 
vince de conserver toute documentation dans un endroit 
sur en attendant de nouvelles directives plus précises.

À Montréal, la directrice générale de I’Assix’iation des : 
consommateurs du Québec, Mme Nicole Lemire, a eio- 
primé son indignation. .

«C’est tout à fait scandaleux et impensable que Desjafr. 
dins n’ait pas de déchiqueteuse sur place et n’ait pas pris, 
toutes les mesures nécessaires pour protéger la confi­
dentialité des dossiers.»

«Et dire que notre association a toutes les misères dû! 
monde à obtenir des renseignements lorsque nous inter*-* 
venons pour aider un assuré à régler son dossier. Il faut 
croire que les renseignements sont dans les poubelles,» ^ 

A Québec, le directeur de l'analyse et de l'évaluation a 
la Commission d’accès à l’information, M. Clarence Whi­
te, a indiqué que l’organisme, chargé de l’application de­
là loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé, exigera des explications et des me­
sures correctrices de Desjardins avant de décider des ac­
tions à entreprendre.

Retour au bercail du conseiller municipal démissionnaire

Georgoulis: «seul le RCM peut 
faire avancer les choses»
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

La prétendue pâleur du discours politique des 
partis d’opposition a incité le conseiller muni­
cipal Konstantinos Georgoulis à revenir dans le 

giron du Rassemblement des citoyens de Mont­
réal (RCM).

«J’ai constaté que les autres partis politiques 
n’offrent aucune alternative valable aux Mont­
réalais. Pire, ce qu’ils proposent, c’est un retour 
en arrière», a déclaré hier en conférence de 
presse l’ex-ancien démissionnaire.

M. Georgoulis, qui dit avoir été sollicité par 
des adversaires du maire Jean Doré, voit même 
là une menace pour la démocratie de la Mille de 
Montréal.

Interrogé à savoir si le RCM n’apparaissait 
pas, dans le contexte actuel, comme un moindre 
mal, le conseiller d’origine grecque a répliqué: 
«L’idéal, on ne le trouve jamais. Il n’existe pas. 
Mais actuellement, la seule force qui peut faire 
avancer les choses, c’est le RCM», estime-t-il. 

Entouré par M. Doré ainsi que par la prési­

dente du RCM, Louise Roy, Konstantinos Geor­
goulis, a également justifié son retour au sein du 
RCM par les changements qui y auraient été 
réalisés. Lesquels? M. Georgoulis, un peu embê­
té, s’est fait souffler la réponse par le maire: le 
sang neuf apporté avec l’arrivée de nouveaux 
candidats.

Quant à savoir si le départ de M. Georgoulis 
en décembre dernier avait été influencé par Pe­
ter Sergakis, dirigeant de la grogne anti-surtaxe, 
le principal intéressé a été clair. «Quand on fait 
de la politique, il y a toujours une certaine pres­
sion qui se fait. Mais ce n’est pas la pression 
exercée par M. Sergakis qui m’a amené à démis­
sionner», a-t-il dit

Aujourd’hui militant avec le Parti des Mont­
réalais de Jérôme Choquette, Peter Sergakis 
s’est borné à qualifier M. Georgoulis de «ven­
du».

Le retour du conseiller de Parc-Extension cor­
respond au vingtième anniversaire du RCM qui, 
s’il ne peut prétendre à la nouveauté, demeure le 
parti du changement à Montréal, a souligné le 
maire Doré.
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L’éclipse du DEVOIR...

PHOTO LA PRESSE

et celle de La Presse.

Une photo vaut mille mots mais...
LE DEVOIR

J ne photo, c’est connu, vaut mille 
mots, et, généralement, ne ment 
as non plus.

Comment expliquer, alors, que 
es journaux d’une même ville, com- 
ie La Presse et LE DEVOIR, aient 
ublié dans leur première page 
’hier, des photos radicalement diffé- 
entes de la même éclipse solaire, 
urvenue mardi?

Quelqu’un avait-il la bonne éclip- 
é, et l’autre pas?

Que les lecteurs des deux jour- 
laux se rassurent, dit Marc Jobin,

astronome au Planétarium de Mont­
réal. Il s’agissait bel et bien de la 
même éclipse.

LE DEVOIR a publié sa série de 
photos de l’éclipse en haut de sa pre­
mière page d’hier dans le sens habi­
tuel de la lecture, de gauche à droite.

La Presse, elle, a pris la décision 
opposée, et a reproduit l’éclipse de la 
droite vers la gauche, tel que le phé­
nomène apparaissait en observation 
prolongée.

La lune empiétait à peine sur le so­
leil, à gauche de la séquence de pho­
tos du DEVOIR. Dans l’image de 
gauche publiée dans La Presse, la

lune faisait sa sortie... De leur côté, 
les quotidiens Le Soleil, The Ottawa 
Citizen et le Toronto Star ont fait leur 
propre montage de l’éclipse solaire.

The Ottawa Citizen a montré les 
images dans la même séquence que 
La Presse, tandis que Le Soleil choi­
sissant une méthode apparente à cel­
le cju DEVOIR.

A Toronto, l’éclipse était presque 
annulaire, le Soleil entourant la Lune 
d’up anneau. •

A l’aide d’un filtre, le quotidien 
Toronto Star a présenté à ses lec­
teurs une séquence multicolore du 
Soleil masqué par la Lune...

Publicité trompeuse

Un institut de 
recherches sur 
les populations

PRESSE CANADIENNE

Des spécialistes de six universi­
tés s’unissent pour créer l’Insti­
tut interuniversitaire de recherches 

sur les populations (IREP).
L’Université du Québec à Chicou­

timi, l’Université Laval, l’université 
McGill, l’Université Concordia, 
l’Université de Sherbrooke et l’Uni­
versité de Montréal forment cet ins­
titut, basé à Chicoutimi, a annoncé 
son directeur Gérard Bouchard, 
hier à Montréal, en conférence de 
presse.

Le nouvel organisme remplace le 
Centre Sorep, créé en 1984 et qui 
regroupait déjà quatre de ces uni­
versités (UQAC, Laval, McGill et U 
deM).

Le nombre de chercheurs passe­
ra ainsi de 30 à 40 et l’effectif d’en­
semble (professionnels, assistants, 
techniciens, étudiants) atteindra 
près de 200 personnes, souligne M. 
Bouchard.

Une quarantaine de projets de re­
cherche seront menés, répartis 
dans quatre volets: gestion et déve­
loppement des banques de don­
nées, démographie, économie et 
structures sociales, génétique épi­
démiologique, dynamiques cultu­
relles. Pour son financement, l’IREP 
touchera un subside provincial de 1 
million$ étalé sur cinq ans, décidé 
par la ministre Lucienne Robillard 
peu avant qu’elle quitte le ministère 
de l’Education.

Danielle Ouimet connaîtra sa sentence cet après-midi
PRESSE CANADIENNE

’animatrice Danielle Ouimet reconnue récemment cou­
pable de publicité trompeuse devra attendre à cet 
ès-midi pour savoir si elle a réussi à convaincre le juge 
la Cour du Québec qu’elle a été suffisamment punie au 
ti professionnel et personnel en raison de la publicité né- 
ive que lui a value cette affaire. Le juge Rolande Matte 
devait hier prononcer la sentence a manqué de temps 

îr le faire en raison de la longueur du plaidoyer de Mme 
imet destiné à obtenir la sentence la plus clémente pos- 
le. Le procureur fédéral de la Couronne a réclamé l’im- 
;ition d’une amende d’au moins 15 000$ tandis que l’avo­

cate de Mme Ouimet a demandé l’absolution complète. Le 
13 avril dernier, Danielle Ouimet, âgée de 47 ans, a été re­
connue coupable sous 22 des 44 chefs d’accusation de pu­
blicité trompeuse portés contre elle pour sa participation à 
la promotion d’une crème contre les rides appelée Supra- 
Derm. Les publicités parues dans plusieurs journaux en 
1990 laissaient entendre que le produit faisait disparaître 
définitivement les rides. Une citation de Mme Ouimet affir­
mait que la crème était le secret de son visage jeune et 
sans rides depuis près de dix ans alors que la preuve a ré­
vélé que le produit n’avait été mis en vente que pendant 
quelques mois.
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Air Canada: des journaux 
en exclusivité

PRESSE CANADIENNE

Les éditeurs de journaux des villes 
aéroportuaires du Québec ne pri­
sent pas la récente décision d’Air Ca­

nada de limiter le choix des quoti­
diens offerts à ses passagers. Air Ca­
nada n’offre plus maintenant que LE 
DEVOIR, le Globe and Mail et le Fi­
nancial Post.

A La Presse, le vice-président aux 
ventes Mario Savard racontait hier 
qu’Air Canada lui avait proposé en 
mars dernier d’offrir ce quotidien en 
exclusivité aux passagers à la condi­
tion d’en obtenir gratuitement 4600 
exemplaires par semaine. Auparavant, 
La Presse vendait à Air Canada 500 
exemplaires par semaine, un contrat 
qu’Air Canada a annulé récemment 

Roger Landry, éditeur de La Presse, 
affirme que «nous ne faisons pas 
œuvre de charité». «Est-ce qu’Air Ca­
nada offrre ses places gratuitement?», 
a demandé M. Landry pour illustrer 
l’absurdité de donner son journal.

Il déplore que LE DEVOIR et le 
Globe and Mail «nous donnent des le­

çons de conscience collective» pen­
dant qu’ils bradent leur produit

Au Soleil, qui a reçu un avis d’annu­
lation le 25 avril, l’éditeur Gilbert La­
çasse précise qu’Air Canada achetait 
en semaine 125 exemplaires, livrés 
aux départs de Québec.

Ce quotidien de Québec faisait un 
rabais à Air Canada mais jamais à 
moins de 50% du prix régulier, barre 
sous laquelle ces exemplaires ne sont 
plus considérés vendus par l’Audit Bu­
reau of Circulations (ABC). «Com­
ment LE DEVOIR a-t-il les moyens de 
faire ça?» se demande M. Laçasse. 
Dans sa réponse du 5 mai à Air Cana­
da, M. Laçasse trouve «inacceptable 
que vos liaisons régionales de Qué­
bec» n’offrent pas Le Soleil aux passa­
gers. «Nous vous demandons de re­
considérer cette décision rapide­
ment», écrit-il. L’éditeur du Journal de 
Montréal, Yvon Lamarre, rappelle qu’il 
y a environ un an, Air Canada a fait 
comprendre qu’«il ne voulait pas 
payer» le produit offert notamment à 
bord de vols vers le sud.
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Mario Dumont à la relève d’Allaire
L’ADQ aura des candidats régionaux

GILLES LESAGE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

T ’Action démocratique du Québec (ADQ) en- 
''JL/teiul nlilis.1 la |I| .K haine dei liuii comme mi 
tremplin pour passer son message et concentrera 
ses efforts sur l’élection de candidats dims certains 
comtés.»

C’est ce qu’a fait savoir M. Mario Dumont, hier, 
en prenant la direction de l’ADQ, dont le chef fonda­
teur, M. Jean Allaire, a dû démissionner pour des 
raisons de santé, il y a deux semaines.

Agé de 24 ans. M. Dumont, ancien président de 
la Commission jeunesse du PLQ, était à ce jour, 
pour sa part, president du jeune parti, fondé il y a 
deux mois à peine. M. Moncef (îuitouni lui succédé 
à ce poste.

Rencontrant la presse parlementaire, le nouveau 
chef du parti, qui tente de s'imposer comme la troi­
sième voie entre le PLQ et le PQ, a abandonné le 
projet (le taire la lutte dans les 125 comtes. Il songe 
plutôt à présenter des candidats dans des comtés 
clés de toutes les régions du Québec, au total une

Suinzaine. «Compte tenu de la situation actuelle, dit- 
, nous préférons nous concentrer sur certaines cir­
conscriptions. afin de raffermir notre base organisa­

tionnelle et ainsi être mieux préparés en vue du pro­
chain rendez-vous référendaire et des élections qui 
se tiendront par la suite.»

«La prochaine élection n’est pas la raison d’être 
de l’ADQ, explique le jeune chef. Notre parti doit 
vivre pour faire avancer ses idées. Le peu de pers­
pectives d’avenir pour les jeunes du Québec, de 
même que la détermination de nos militants à se 
battre, nous ont poussés à poursuivre le travail mal­
gré le départ de notre chef. C’est dans cet esprit, et 
pour que la voix de ma génération soit entendue, 
que j’accepte d’occuper ce poste jusqu’à une course 
au leadership.»

M. Dumont estime que l’ADQ doit faire la lutte 
parce que son message de «redressement» du Qué­
bec ne sera pas entendu si une autre voix que celle 
de MM. Johnson et Parizeau ne s’élève pas durant 
la campagne électorale. Il reconnaît qu’il est bien 
jeune pour assumer une tâche aussi énorme, mais il 
raille l’expérience des deux autres chefs. «Ils ont été 
à la tête du Trésor québécois, et voyez dans quel pé­
trin ils nous ont plongés, celui du déficit et de l’en­
dettement record. Ce sont des gladiateurs des an­
nées 60 qui font des combats de cette décennie-ci».

Quant à lui, il veut bâtir l'avenir avec des gens sé­
rieux, qui ont en tête «le Québec d’abord». Ce sera 
le slogan électoral de l’ADQ, le même, doit-on rap­

peler, que celui de M. Daniel Johnson père, qui, à la 
tète de l’Union nationale, a battu les libéraux de M. 
Jean Usage, en juin 1966. M. Dumont a déjà annon­
cé qu'il serait lui-même candidat, probablement 
dans le comté montréalais d’Anjou. Mais il recon­
naît que «les circonstances ne sont pas idéales» et 
que le départ de M. Allaire le force à revoir des déci­
sions personnelles. Il assumera l’intérim au moins 
jusqu’aux élections.

U* jeune chef politique confie que son parti se di­
rige vers Its 2U 000 membres et qu’il vit «selon ses 
moyens», d.ms dis hx*aux modestes, avec l’aide de 
nombreux bénévoles. Quant au financement, bien 
sur, ce n’est pas le pactole des vieux partis, mais on 
pense avoir «au minimum un demi-million» pour fai­
re campagne dans une quinzaine de comtes. Mais 
le nombre d’élus n’est pas une obsession, dit M. Du­
mont.

Les chances sont excellentes dans certains com­
ics, dont Argenleuil. dit-il. Selon un sondage inter 
ne, le candidat Hubert Meilleur, maire de Mirabel 
et préfet de la MRC du même nom. aurait une légè­
re avance sur le péquiste; quant au libéral, il serait 
troisième. C’est le comté que le ministre Claude 
Ryan s’apprête à quitter.

Quant aux sondages qui lui accordent entre 3% et 
5% des suffrages, M. Dumont dit que son parti «ne 
fait pas une obsession du nombre de députés»; mais 
il a le goût de se battre pour offrir un programme, 
des idées et des personnes de grande valeur pour 
les défendre. Ce n’est pas une affaire de quatre à 
cinq mois, dit-il, mais de quatre à cinq ans. Après 
l’élection, quoi qu’il arrive, l’ADQ aura la chance de 
prendre sa place sur l’échiquier politique, fait valoir 
M. Qumont.

«À l’heure actuelle, nous avons la conviction que 
seule l’ADQ peut véhiculer cette vision d’un Québec 
nouveau, uni, moderne et solide économiquement 
Dans cette période où l’électoralisme semble élevé 
au rang d'une religion, seule l’ADQ a le courage de 
proposer des choix difficiles et des avenues auda­
cieuses qui pourront refaire du Québec une société 
de bâtisseurs comme cela a toujours été notre 
marque de commerce. En somme, notre parti veut 
s’accrocher à des valeurs fondamentales et mobili­
ser les énergies et les idées de tous les Québécois 
de bonne volonté autour d’une pensée simple: ren­
forcer le Québec.»

M. Dumont évoque «ce rêve d’un Québec qui a 
ses pouvoirs, qui est maître de sa destinée... d’un 
Québec qui prépare à ses enfants de toutes origines 
un avenir digne de ce nom.»

L’ADQ est issu des tenants du rapport Allaire, re­

jeté par les libéraux en août 1992, dans la foulée de 
l’entente constitutionnelle de Charlottetown et du 
référendum qui a suivi. MM. Allaire, Dumont et 
autres libéraux ont fait campagne pour le Non, créé 
un groupe de réflexion qui, il y a deux mois, s’est 
transformé en parti politique. Iœ chef fondateur a 
subi une crise cardiaque et a dû quitter précipitam­
ment, il y a 15 jours.

L’Assemblée nationale 
adopte le projet de loi 116

Québec déplafonne la durée 
des conventions collectives

PHOTO ARCHIVES

Mario Dumont

GILLES LESAGE 
DE NOTRE BUREAU 

DE QUÉBEC

L'Assemblée nationale a adopté 
hier midi, sur division, le projet 
de loi 116 qui, notamment, dépla­

fonne la durée des conventions col­
lectives.

Cette loi constitue un assouplisse­
ment du Code du travail et répond à 
un besoin du milieu du travail pour 
mieux faire face aux défis d’une 
économie de plus en plus ouverte, 
fait valoir le ministre de l'Emploi, 
M. Serge Mardi.

Mais l'opposition péquiste, tout 
comme les centrales syndicales, est 
contre le projet devenu loi. «Il s’agit 
là d’une solution trop radicale qui va 
au-delà des besoins qui se sont ma­
nifestés ces dernières années, s’in­
surge le député péquiste de Laval- 
des-Rapides, M. Serge Ménard, et 
cette solution risque de créer une 
situation pire que la situation actuel­
le.»

Le ministre Marcil estime au 
contraire que le déplafonnement fa­
vorise la responsabilité des parte­
naires et leur permet de négocier 
un contrat collectif d’une durée cor­
respondant à leurs besoins, sans 
autre contrainte qu’un minimum 
d’une année. De plus, la Loi 116 fait 
disparaître des dispositions tracas- 
sières pour les parties, aussi bien 
patronale que syndicale, en ce qui 
concerne le maraudage, par 
exemple.

D’autre part, tel que modifié, le 
Code du travail tient compte des dif­
ficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre de la loi et favorise l’efficaci­
té des organismes chargés d’appli­
quer le Code, tel le Bureau et le Tri­
bunal du travail.

M. Marcil fait valoir que le Code 
continue d’être la loi générale d’en­
cadrement des rapports collectifs

du travail au Québec. Conscient des 
inquiétudes des signataires de 
conventions de plus de trois ans, le 
ministre a fait adopter une disposi­
tion qui a pour effet de valider la du­
rée de ces conventions. Et il conti­
nuera d’être, dit-il, à l’affût de tout 
changement et à l’écoute des parte­
naires, dans le but d'améliorer le 
Code au besoin. Ainsi, une clause 
dite crépusculaire prévoit qu’au 
plus tard au printemps de l’an 2000 
l’Assemblée devra évaluer l’impact 
des effets de la Loi 116.

L’opposition convient qu’il y avait 
lieu de donner une sécurité juri­
dique aux récentes conventions 
d’une durée plus longue que les 
trois ans réglementaires. Mais la so­
lution «simpliste» mise au point par 
le gouvernement risque de compro­
mettre la paix sociale. Par exemple, 
la durée même des futures conven­
tions va devenir un objet de litige; 
les syndicats de boutique auront un 
terrain fertile; les patrons seront en 
position de force en cas de crise 
économique; et l’inflation risque de 
ne pas être prise en compte, s’in­
quiète le député péquiste Serge Mé­
nard.

Le PQ reconnaît que le Québec a 
un régime particulier et que des 
problèmes se posent. Mais il fallait 
trouver des solutions originales à 
un régime original, ce que le gou­
vernement a négligé de faire, esti­
me le critique. Il a aussi fait valoir 
l’opposition farouche des centrales, 
dont la CSN qui, hier même, a or­
chestré une manifestation contre la 
Loi 116, à Montréal.

En conclusion, le ministre recon­
naît que quelques articles peuvent 
poser problème quant à la durée de 
la première convention et quant au 
maraudage, mais il fait confiance 
aux parties et, dans six ans, l’en­
semble législatif sera revu, corrigé 
et amélioré au besoin.
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Le Québec et les télécommunications

Ottawa toujours prêt à discuter
JEAN DION

DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Fort d’un jugement de la Cour suprême établissant sa 
compétence exclusive en matière de télécommunica­
tions, le gouvernement fédéral reste quand même dispo­

sé à discuter avec le Québec d’une délégation de cer­
tains «champs d’action» dans le domaine.

«C’est une question où notre critère en est 
un d’efficacité: quelle que soit la juridiction, le 
gouvernement qui peut livrer les services 
avec le plus d’efficacité est celui qui devrait les 
livrer. Ma porte est toujours ouverte, ça me 
fera grand plaisir de parler à Mme (Liza) Frul- 
la et de voir sur quoi on peut s’entendre», a 
déclaré hier le ministre fédéral des Affaires in­
tergouvernementales, Marcel Massé.

L’intervention de M. Massé faisait suite à la 
publication d’une lettre expédiée à Ottawa par 
Mme Frulla, ministre de la Culture et des 
Communications du Québec, dans laquelle 
celle-ci réclame le transfert de certains pou­
voirs réglementaires dans le secteur des télé­
communications.

La ministre y écrit qu’«il ne saurait être question pour 
le Québec de faire le constat d’une compétence fédérale 
exclusive» et que «la situation que nous vivons présente­
ment met en lumière, de façon brutale, l’inadéquation 
du cadre constitutionnel en matière de communica­
tions».

Fin avril, la Cour suprême statuait en faveur de la 
compagnie Téléphone Guèvremont dans la cause l’op­
posant à la Régie des communications du Québec et éta­
blissait que les télécommunications étaient du strict res­
sort d’Ottawa. Au lendemain du jugement, sous des ac­
cusations d’abdication, Mme Frulla avait promis un 
transfert de compétences rapide mais, d’évidence, le ton 
a changé depuis.

Le BQ 

soupçonne 

le fédéral 

de vouloir 

«s’asseoir 

sur sa

compétence...»

Aux Communes hier, le Bloc québécois a profité de 
l’occasion pour soupçonner le fédéral de vouloir «s’as­
seoir sur sa compétence pour n’échanger avec le gou­
vernement du Québec que sur des détails sans consé­
quence, alors qu’il sait très bien que ce qui est en cause, 
c’est tout le développement culturel du Québec», selon 
les termes du député Michel Gauthier.

M. Gauthier a reconnu que le jugement du plus haut 
tribunal au pays concernait avant tout la télé­
phonie, mais il a ajouté que l’ensemble des 
champs d’activité relatifs aux communications 
était «implicitement» sous contrôle fédéral. Or 
«il nous apparaît que ce sont des outils essen­
tiels» pour le Québec.

Le fait que le Québec ne contrôle pas ses 
outils de communication et ne supervise pas, 
par exemple, la radio et la télévision, «ça m’ap­
paraît extrêmement dangereux», a dit M. Gau­
thier lors d’un point de presse. C’est pourquoi 
il a demandé au ministre Massé de «donner 
suite à la requête du Québec» et de déléguer 
des pouvoirs du CRTC à la Régie des télécom­
munications québécoise.

De son côté, le ministre a reproché à son 
vis-à-vis de «charrier un peu» en en ratissant aussi large 
et en évoquant la totalité du développement culturel au 
Québec.

«La décision de la Cour suprême est sur un point bien 
précis. Dans le passé, dans le domaine des communica­
tions, on a eu des accords et on s’est partagé des res­
ponsabilités. Je pense qu’il n’y a aucun doute que la cul­
ture au Québec ne court pas de danger à cause de ce ju­
gement», a-t-il commenté.

M. Massé a précisé que, dans ce domaine comme 
dans bien d’autres — il a évoqué la formation de la 
main-d’œuvre —, «nous et le Québec allons être obligés 
de continuer à nous consulter comme on l’a fait dans le 
passé.»
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Stationnement 
confirmé pour Imax

LE DEVOIR

Tel que le laissait prévoir un ar­
ticle paru dans nos pages la se­
maine dernière, la Ville de Québec 

a confirmé, hier, qu’elle prévoyait 
procéder à la construction d’un 
stationnement étagé de 350 places 
dans le terrain voisin du futur ciné­
ma Imax du Vieux-Port de Qué­
bec.

Le stationnement, construit au 
coût de cinq millions$, serait géré 
par une société mixte créée par les 
promoteurs d’Imax et la Société 
municipale d’habitation et de déve­
loppement urbain de Québec, et le 
projet comprendrait l’aménage­
ment d’un espace vert auprès de 
l’édifice de la douane.

Tous les obstacles sont appa­
remment levés dans le dossier, qui 
aura toutefois à passer l’étape de la 
consultation publique le 21 juin 
prochain.

Délits sexuels

Bientôt des tests 
de dépistage 

du sida

Ottawa (PC) — Les personnes re­
connues coupables de délits 
sexuels pourraient bientôt être for­

cées de subir des tests de dépistage 
du sida, a affirmé hier le ministre de 
la Justice Allan Rock.

«J’envisage de rendre de tels tests 
obligatoires», a déclaré mercredi M. 
Rock aux Communes.

C’est la première fois qu’il indique 
que le gouvernement forcera peut- 
être les personnes coupables de viol 
ou d’agressiqn sexuelle à subir de 
tels tests. A l’extérieur de la 
Chambre, le ministre a dit que l’idée 
pourrait aussi s’appliquer dans le cas 
de personnes coupables d’inceste ou 
de délits sexuels impliquant des en­
fants. «Le principe serait le même. 
Les conséquences sont d’ailleurs les 
mêmes.» La semaine dernière, M. 
Rock avait évoqué la possibilité de 
problèmes constitutionnels avec le 
fait de forcer des personnes qui se­
raient soupçonnées - mais non re­
connues coupables - de subir ce 
genre de test. 11 a répété hier ces re­
marques au sujet des suspects.

Mais il a ajouté que le gouverne­
ment envisage de rendre obliga­
toires les tests pour ceux qui ont en 
fait été reconnus coupables par les 
tribunaux, «ne serait-ce que pour la 
tranquillité de gens comme Margot 
B.»

Le transport adapté à 
bout de financement

LE DEVOIR

L’organisme représentant les re­
groupements des usagers du 
transport adapté du Québec (ARU- 

TAQ) peine à obtenir du finance­
ment de Québec.

En attente depuis deux ans, l’ARU- 
TAQ a blâmé hier la lenteur du mi­
nistère des Transports à étudier son 
dossier.

L’an dernier, l’organisme n’a pu 
compter que sur 10 000 dollars de ce 
ministère.

«On veut une reconnaissance, on 
ne peut vivre dans l’instabilité à long 
terme», a fait valoir M. Thierry Goet- 
ghebeur, coordonnateur à l’ARU- 
TAQ. L’organisme, qui représente 
les 40 000 usagers du transport adap­
té au Québec, reçoit 42 000$ par an 
de l’Office des personnes handica­
pées du Québec.

L’ARUTAQ souhaiterait obtenir 40 
000 dollars du ministère des Trans­
ports et 60 000$ pour les regroupe­
ments régionaux membres de cet or­
ganisme provincial.



SEMAINE DE L'INFIRMIÈRE 
DU 9 AU 13 MAI 1994

L'infirmière

la différence
Elle est au cœur d'un système de 

santé de plus en plus complexe, au 

cœur de la distribution de soins de 

plus en plus spécialisés. Chaque 

jour, grâce à son expertise profes­

sionnelle, elle relève de nouveaux 

défis.

Lorsque vous avez besoin de soins 

ou de conseils de santé, l'infirmière

fait toute la différence.

À l'occasion de la Semaine de l'infir­

mière, l'Ordre des infirmières et 

infirmiers du Québec rend hommage 

à ses 65 000 membres.

ALLÔ SANTÉ
Une équipe spéciale d'infirmières est 

à votre disposition en ce 12 mai, 

Journée internationale de l'infirmière, 

pour répondre à vos questions sur vos 

besoins de santé.

Appelez sans frais, de 8 h à 17 h : 

Montréal :

982-6583

Ailleurs au Québec :

1-800-363-7249

AV Ordre
^*^1 des infirmières 

alia et infirmiers 
du Québec

4 K

* ■ «

M.i»
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Suite des avis 
des |> a X e s A 2 e t A l

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

TéL 985-3344 Fax: 985-3340

CANADA
PROVINCE DE OUEBEC 
DISTRICT 0E MONTREAL
LOCALITÉ POINTE-CLAIRE

COUR DU QUÉBEC,

chambre civile
DIVISION DES PETITES CRÉANCES

Il est ordonné 2 la partit intimée ÉCOLE DE CONDUITE CONTROLE 
MC. de comparaître dans un délai d« trente (30) jours. Des copies 
de requêtes ont été laissées au greffe de cette Cour A votre intention 
au 181 boul. Hymus. 3e étage. Pointe-Claire.

Dossiers Requérants(es)
520-32-000387-944 Marguerite Bertrand
520-32-000388-942 Yasmin Alibhal
520-32-000391-946 Trevor Hall
520-32-000392-944 Louise Roy
520-32-000396-945 Marti McFardzean
520-32-000409-946 Nicole Harrison
520-32-000426-940
520-32-000431-940

Gariy Alphonse
Bhisham Sindhwani

520-32-000441-949 Stephan Melnyk
520-32-000463-943 George Bacalla
520-32-000479-949 Linda et A. Kruller
520-32-000482-943 Raymonde Tremblay
520-32-000493-940 Krishna Jetty
520-32-000498-949 Patricia Martin
520-32-000499-947 Vittorio Massa
520-32-000506-949 Hilda Habashi
520-32-000513-945 Angèle B. Tousignant
520-32-000518-944 Françoise Starecky
520-32-000520-940 Carmen Rivas
520-32-000525-949 Victoria Makhdjian
520-32-000526-947 Pierre Stoycheff
520-32-000527-945 Evelyn Ryan
520-32-000531-947 Philippe Bayard Jr

Pointe-Claire, le 6 mai 1994 Céline Benoit
Greffier-adjoint, Cour du Québec

n Société d’énergie de la Baie James

PROJET LA 1 

APPEL D'OFFRES N° 1LA-620-4-04 
TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT ET DE 

CORRECTION DES SITES À LA 1 (TERRASSEMENT, 
SCARIFICATION ET NETTOYAGE DES SITES)

Date et heure limites de réception des soumissions:
Le mardi 31 mai 1994 à 15 h 30, heure de Montréal

Garantie de soumission: 20 000 S

Prix du document: 100 S toutes taxes incluses.

Les documents d’appel d’offres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, 
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30 à l’endroit 
suivant:

SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Service Achats-Contrats 

25e étage
500, boul. René-Lévesque Ouest 

Montréal (Québec) H2Z1Z9 
Le paiement des documents s'effectue par chèque 
visé ou mandat fait à l'ordre de la Société d'énergie de 
la Baie James et n'est pas remboursable.

Une garantie de soumission au montant mentionné ci- 
haut est requise conformément aux exigences du 
document d’appel d’offres.
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou 
sociétés en coparticipation ayant leur siège social et 
leur principale place d’affaires au Québec, qui 
possèdent l’expérience pertinente à l’objet du contrat et 
qui ont acheté le document d’appel d'offres de la 
Société d’énergie de la Baie James peuvent 
soumissionner. Cette dernière n’est pas tenue 
d’accepter la plus basse ni aucune des autres 
soumissions.
Voir section «A» du document pour la date de la 
visite au chantier.
Pour obtenir le document d'appel d’offres ou pour tout 
renseignement supplémentaire concernant le document 
d'appel d’offres, veuillez communiquer avec M. Guy 
Laperle au numéro de téléphone (514) 879-6700. 

Jocelyne Fortin
Chef de service Achats-Contrats

MOTS CROISES
1 234 56 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
. 1- Résultat du désordre. 

— Épée.

,,2- Vallée envahie par la 
mer. — Nuer.

3- Manque de pudeur.
4- Soldat du génie. — 

Rhénium. — Jeu 

chinois.
5- Quelqu’un. —

■ Portrait. —
Rocambole.

6- Commode. — 
Progression.

/- Trois fois. — Notre-
Seigneur. — Verbal.

8- Intermittent. — Or.
9- Quatre. — Résistais.

10- Prince des démons. 
— Coquillard.

r ,11- Ville de Hongrie. —

Partie d’une fugue 
(Mus.).

12- Insecte hyménoptère.

— Objet circulaire.

VERTICALEMENT
1- Elles contiennent du 

grisou.
2- Magnétiser. — Influé.

3- Bivouac. — Horripiler.

4- Coeur d’un cyclone. 

— Pingre.
5- De façon illégitime.

6- Transpirera. — Argile.

7- Carte. — Gallium. — 

Pourcentage.
8- Garnir de plâtre les 

entrevous.
9- Égoïne. — Pièce de 

charpente d'un toit.

10- Utile au golfeur. — 

Recueil. — Voix 

grave.
11- Richesse. — Jaillis. 

— Pronom.
12- Embarcation. — 

Lichen.

Solution d’hier

mm

CANADA PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE QUÉBEC COUR DU 
QUEBEC NO 2CXMI2ÛÛ1&4J-917 LE 
PROCUREUR GENERAL DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC. PARTIE 
DEUANDERESSE VS RAVUONOJfl 
FOISV PARTIE DEFENDERESSE 
AVIS LEGAL Avis public eal pat le 
present dorme que les bien* meute* et 
eltets mobiliers de la partie 
défenderesse saisis en cette cause, 
seront vendus par autonle de Justice 
EN VERTU DVN BREF D EXECUTION 
le 27 mai IN4. a 14M0 au no SM 
Lafontaine. 11. a Repenbgny les des 
biens consefenf en t salait electnque 
taré! t 1 haul
pedM UmM 2 ceueauaet an eur. t 
talecouleui Samiuny, 29' environ 
Lesquels eltets seront vendus pour 
argent comptant ou chaque vue au plue 
offrant al ffamrar enchérisseur DANY 
GRAND MAISON Hussier du (Sstnct de 
Jolielte BELANGER 1 ASS 
HUISSIERS tes St Joseph C P 4M 
Josette, (Québec) JtE 3Z9 Tel 789- 
5556. Far 759-6215 Josette ce 4 mai 
1994

CANADA, PROVINCE 0E QUEBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE. COUR OU 
OUEBEC. NO 70S-32-000337-9M 
JEANNINE LEBLOND. PARTIE 
DEMANDERESSE. -VS- ROBERT 
AUDET. PARTIE DEFENDERESSE

AVIS LEGAL Avis pubtrc est par le 
present dorme que les biens meubles et 
effets mobiliers de la partie 
défenderesse saisis an cette cause 
seront vendus par autorité de Justice 
EN VERTU D'UN BREF D EXECUTION 
te 25 mai 1984 a tSnûO au ne 9 Place 
Yvon Ptourde, (404, a Cnartemagne 
Las dits bians consistant en t 
automobile Chevrolet Chevetle 1983 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou choque mm au plus 
offrant al damer enchérisseur DANY 
GRANO MAISON Hutsier du Ostnct de 
Jolielte BÉLANGER A ASS 
HUISSIERS 118 Sl-Joeeph, C P 4M 
Johetle, lOuebeci J6E 329 Tel 759 
5550 Fax 7586230 Jotcde ce 4 mat 
1984

CANAOA PROVINCE OE OUEBEC. 
DISTRICT DE JOUETTE, COUR OU 
OUEBEC. NO 700 02 000299-842 
PUBLICATIONS ERIC 11902) INC . 
PARTIE 0EMAN0ERESSE. -VS-

S «ANE BRIERE. PARTIE 
VENDERESSE AVIS LEGAL Ana 
publie eel per la Méeeit donné que lae 

biens, meubles M effets mobdtn de la 
parti* daltndarasia. sains an celle 
causa, saront vendus par autorité da 
Justice EN VERTU D'UN BREF 
0 EXÉCUTION, la 20 mai 1994. è 
tOhOO. au no 278 Si AMom» i Lavaftne 
Los Cita buns consistant an t tour

miCHMMdes Samsung t rslngaraleur 
Beaanart 1 racepreu anvbn et lecteur 
de cassettes de marque Emerson 2 
tautens da coeurs a chatsea narrai, t 
M de broruege RUVA SUN Lesquels 
effets seront vendus plut argent 
comptant ou cheque ms# au pbrs odranl 
e dame enchérisseur ERIC ECOLES 
Huissier du district de Jolielte 
BELANGER 0 ASS HUISSIERS 196 
St-Joseph C P 4M. JoÉsds (OuîbdCl 
JtE 329 Té4 759-5556 Fax 7080230 
Jotuae cs 4 me 1984

CANADA PROVINCE 0E OUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE COUR 
OU QUEBEC. NO 700-02 002W9 926 
COMMISSION 0E . U 
CONSTRUCTION DU OUEBEC. 
PARTIE 0EMAN0ERESSE. VS LES 
CONSTRUCTIONS ALGA INC. 
PARTIE DEFENDERESSE AVIS 
LEGAL Avis pubsc est par le present 
dorme que les bens, meubles at effets 
mobiliers de la parue défandartise 
sane en cette cauM. saront vendus par 
autorité da Justice EN VERTU D'UN 
BREF D EXÉCUTION, le 27 me 1984. a 
15000, au no 3387 Papiniau b 
Mascoucha Las ditt brans consistant 
an: 1 fourgonnant Cbevrolol Chevy- 
Van Lesquats effets seront vendus pour 
aryerd comptant ou cheque visé du plus 
offrant al darmar anchanstaur DANY 
GRANO MAISON. Hurssrtr du «stnct de

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

Règlement tur le conversion 
des immeubles en copropriété 
divise (93871
Dérogotion è l'Interdiction de 
convertir
Conformément au règlement cité ci- 
dessus. le Conseil de la Ville de 
Montréal, è son assemblée fixée au 
20 juin 1994, à l'Hôtel de Ville, étu­
diera les demandes de dérogation à 
l’interdiction de conversion d’un im­
meuble en copropriété divise, rela­
tives aux immeubles suivants:

— 1915 de la Visitation
— 3145 Linton
— 4709-4711-4713-4715 Christophe- 

Colomb
— 2819-2821-2823-2825 Dandurand
— 5222-5224-5226 St-Denis
— 8397-8399-8399A St-Denis
— 5360-5362 Louis-Colin
— 3475-3477-3479 Cartier
— 4310-4312-4314 St-Hubert

Toute personne intéressée peut se

faire entendre par le Conseil relati­
vement è ces demandes en faisant 
parvenir au greffier les commen­
taires écrits qu’elle désire faire va­
loir, en complétant et signant le for­
mulaire fourni par la Ville à cet ef­
fet.

Ces commentaires doivent être re­
çus au Service du greffe, 275, rue 
Notre-Dame Est, bureau 15, H2Y 
1C6, au plus tard le mardi 24 mai 
1994.

Le formulaire est disponible dans 
les bureaux Accès Montréal.

Pour information, veuillez vous 
adresser au Module de l’habitation 
du Service de l’habitation et du dé­
veloppement urbain (872-0551).

Montréal, le 3 mai 1994

Le Greffier 
LÉON LABERGE

Avis public

Ville de Montréal
AVIS DE PRESENTATION D'UN PROJET 

DE LOI D'INTÉRÊT PRIVÉ

AVIS est, par les présentes, donné 
que la Ville de Montréal ainsi que 
les Villes d'Anjou, de Montréal-Est 
et de Montréal-Nord s'adresseront 
au Parlement du Québec, à sa pré­
sente ou à sa prochaine session, 
pour lui demander l'adoption d'un 
projet de loi d’intérêt privé ayant 
pour objet, afin de procéder au ré­
aménagement d'une partie du bou­
levard Henri-Bourassa, située entre 
l'Autoroute 40 à l'est et le boulevard 
Langelier à l'ouest, de:

1° procéder au réaménagement 
des limites territoriales des 
Villes de Montréal, d'Anjou et 
de Montréal-Est, ce réaménage­
ment prenant effet le 31 dé­

cembre 1994;

2° assujettir à la compétence de la 
Commission des services élec­
triques de Montréal, les parties 
de territoire des Villes d'Anjou, 
de Montréal-Est et de Montréal- 
Nord qui forment l'emprise du 
boulevard Henri-Bourassa, entre 
l’Autoroute 40 et le boulevard

Langelier, de même que tous les 
terrains adjacents à cette empri­

se;

3° prévoir que tout règlement des 
Villes d'Anjou, de Montréal-Est 
et de Montréal-Nord décrétant 
un emprunt en vue du paiement 
à la Ville de Montréal d'une 
somme due en vertu d'une en­
tente intermunicipale intervenue 
entre ces quatre villes relative­
ment au réaménagement de la 
partie du boulevard Henri- 
Bourassa, située entre 
l'Autoroute 40 et le boulevard 
Langelier, ne requiert que l'ap­
probation du ministre des 
Affaires municipales.

Toute personne qui a des motifs 
d'intervenir sur ce projet de loi d’in­
térêt privé doit en informer la direc­
tion de la législation de l'Assemblée 
nationale du Québec.

Les procureurs de la Ville de 
Montréal,
JALBERT, SÉGUIN, VERDON, 

CARON, MAHONEY

Ville de Montréal
Service du greffe

Aliénation de biens 
immobiliers ou autres
AVIS PUBLIC est donné que la Ville 
de Montréal a aliéné, au cours du 
mois d'avril 1994, autrement qu'à 
l'enchère ou par soumissions pu­
bliques, en faveur des personnes, 
compagnies ou organismes ci-après 
mentionnés, aux prix indiqués en re­
gard de leur nom, les biens immobi­
liers ou autres suivants:

1. - une partie des lots 88-437 et 88-
481 du cadastre de la Paroisse de 
Rivière-des-Prairies, située au 
sud-est du boulevard Maurice- 
Duplessis, étant une partie de la 
6e Rue et une partie de la 58e 
Avenue, propriété de la Ville de 
Montréal contre les lots 88-444 à 
88-447 du cadastre de la Paroisse 
de Rivière-des-Prairies, situés au 
sud-ouest de la 58e Avenue et au 
sud-est du boulevard Maurice- 
Duplessis—- propriété de la 
Compagnie Pétrolière 
Impériale Ltée — sans soulte 
de part et d'autre;

2. - lots 1A-207 à 1A-209 et une partie
du lot 1A-210 du cadastre du 
Village de Hochelaga, situés au 
nord-est de la rue Théodore et au 
nord-ouest de la rue Ontario Est 
— Regroupement de services 
intégrés Propulsion Inc. —
141 OOO $ moins les coûts de 
restauration des sols;

3. - lot 199-1374 du cadastre du
Village de la Côte-de-la-Visitation, 
situé au sud-est de la rue

Beaubien et au nord-est de la 20e 
Avenue — Habitations 
Nouvelles Avenues —
394 OOO $ moins les coûts de 
restauration des sols;

4. - une partie des lots 106 et 105-3 du
cadastre de la Paroisse de Rivière- 
des-Prairies, située au nord-ouest 
du boulevard Perras et au nord- 
est du boulevard Rodolphe-Forget 
jusqu'en l'an 2015 — Hervé 
Pomerleau Inc.;

5. - une partie du lot 337 du cadastre
de la Paroisse de Longue-Pointe 
située au sud-ouest de la rue de 
Boucherville et au nord-ouest de 
la rue Notre-Dame — Compagnie 
Tosaf inc. — 453 250 $;

6. - 1 camionnette, 1 camionnette 4 X
4, 3 automobiles, 1 mini-fourgon- 
nette, 1 chariot-élévateur et 1 re­
morque-citerne — Société des 
musées de sciences naturelles 
de Montréal — gratuitement;

7. - une automobile de marque Ford,
modèle Escort de l'année 1987 —
Société de développement in­
dustriel de Montréal — gratui­
tement;

8. - une automobile de marque Ford,
modèle Escort de l’année 1987 —
Société d'habitation et de dé­
veloppement de Montréal — 
gratuitement.

Montréal, le 9 mai 1994

Avis public

Le greffier 
LÉON LABERGE

NUStKR» 186 St-jéseeh, ÇP 4M 
Joket*.(Ouébec)JSES9 Tel 758- 
5556 Fat 7588238 Joteo» «tua 
1984

assaassttOtOTMCTOni

QUÉBEC, NO 508-27-006077-920 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
agissant pour la creance Ou procureur 
général. PARTIE OCMANOERCttf. • 
VS GAETAN DESRINS, PARTIE 
DEFENDERESSE AVIS LEGAL Ave 
Putèc M PAT le present dorme que les 
oens meutes al eltets mopiers da la 
parti» défenderesse unis an carte 
causa seront vendus par autorité da 

■Justice EN VERTU D’UN BREF 
O’EXECUTION. le 31 mat 1994. à 
10N0. lu no 111 Osliguy. a Lavalne 
Las dits biens consistent an: 1 
camionnette Pick-Up G M Lesquels 
allais liront vandul pout atganl 
compte» ou chèque vtaé au pu oftiré 
et dernier enchonasour DANY GRANO 
MAISON. Hutswr du dnlnct da Jokarta 
BEUNGER A ASS HUISSIERS. 188 
si-Joseph c P 4M, Joino. (Québec) 
JOE 329 Tél 759-8558. Fax 7598235 
Joieb*c«4maii994.

CANADA, PROVINCE 0E QUÉBEC. 
DISTRICT 0E JOLIETTE, COUR OU 
OUEBEC. NO 705-27 000507-938 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
agissant pour la créance du procureur 
général PARTIE DEMANDERESSE. • 
V$- DRAINVILLE. YVES. PARTIE 
DEFENDERESSE AVIS LEGAL Avis 
pubic ad par le ptasenl donné qui las 
Btene. meubles et eltets mobéets da la 
partie défenderesse, saisis an carta 
cause, seront vendus par autorité da 
Jualic* EN VERTU D'UN BREF 
D'EXÉCUTION, la 25 mal 1994. è 
13h00. au no 914 Pierre La Sueur. 4 
L'Assomption Lu «u blana coraMant 
en: 1 divan al 1 fauteuil EIRan; 1 
télécouleur Hitachi. 20* environ. 1 video 
VHS Magnavox Lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou chèque 
visé au plus oflrant el damier 
enchérisseur DANY GRAND MAISON. 
Huissier du district da Jolielte. 
BELANGER 5 ASS HUISSIERS. 166 
St Joseph. C P. 454. Jolielte, (Québec) 
J6E 3Z9 Tél 759-5556. Fax: 7598235. 
Jolielte ce 4 mai 1994.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 705-27-009623-924. 
705-27-006646-928 PERCEPTEUR 
0ES AMENDES, agissant pour la 
créance du procureur général. PARTIE 
DEMANDERESSE. -VS- GAGNE 
GAETAN. PARTIE DÉFENDERESSE 
AVIS LÉGAL. Avis public est par le 
présent donné pue les biens, meubles et 
ellels mobiliers de la partie 
défenderesse, saisis en celle cause, 
seront vendus par autorité de Justice 
EN VERTU D'UN BREF D'EXECUTION, 
le 25 mai 1994. à 12h00. au no 1120

AyiSAUX 
CREANCIERS 

DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE

Dans l'affaire de la faillite de 
No de cour: 
505-11-000213-947

FORMATRONIQUE INC., 
corporation légalement cons­
tituée ayant sa principale 
place d’affaires au 
1297, chemin Chambly, 
Longueuil (Québec) J4J 3X1 

Débitrice,

Avis est par les présentes 
donné que la débitrice sus­
dite a fait cession de ses 
biens en date du 2 mai 1994 
et que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 18 mai 1994 è 
10h30 au 5, Place Ville-Marie, 
8® étage, Montréal (Québecl : 
Daté de Montréal, ce 5“ jour 
de mai 1994

Jocelyn Marineau, II. B., DDN, 
Syndic

Les Cours Mont-Royal 
1650, rue Metcalfe, 

bureau 500, Montréal 
(Québec) H3A1X6 

Téléphone: (514) 848-1136

AVIS PUBLIC 
DE TERMINAISON 
D’UN RÉGIME 
DE RENTES
Par la présente, avis est donné 
que le régime de rentes des 
employés de Les Message­
ries de Presse Interna­
tionale Inc. est terminé 
complètement et définitive­
ment en date du 30 juin 
1991.

Toute personne qui n'a pas 
reçu de relevé de ses droits et 
de leur valeur, et qui croit 
avoir des droits au titre de ce 
régime ou de la Loi sur le 
régime complémentaire de 
retraite, est invitée à les faire 
valoir à l’administrateur du 
régime ou à la Régie des 
rentes du Québec dans les 30 
jours de la date de publication 
de cet avis.

Nom et adresse 
de l’administrateur:
Comité de retraite 
des employés 
Les Messageries de la 
Presse Internationale Inc. 
4001 boul. Robert 
Montréal, Québec 
HIZ4H6

Régie des rentes 
du Québec 
Numéro d’agrément: 
28089
2600, boul. Laurier 
Case postale 5200 
Sainte-Foy, Québec 
GIK7S9

AVIS AUX CREANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

(ART. 102)

DANS L’AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE:

JACQUES BOYER, sans 
emploi, résidant au 242, 
avenue Sl-Charles, Dorion, 
Québec el antérieurement 
faisant des affaires sous le 
nom Dépanneur Chez Jos 
Enr. au 240-246, Sl-Charles, 
Dorion, Québec.

Avis est par les présentes 
donné que JACQUES 
BOYER a déposé une 
cession le 4e jour de mai 
1994 el que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 19e jour de mai 
1994, à9h00au:

10, Grand Boulevard, 
Bureau 202 
île Perrot, Québec 
J7V7P8

et que, pour avoir le droit de 
voter, les créanciers doivent 
déposer entre nos mains 
avant l'assemblée, les 
preuves de réclamation el, 
au besoin, les procurations. 
Daté à l’ile Perrot, Québec ce 
9e jour de mai 1994.

PIERRE ROY & ASSOCIÉS, 
SYNDIC
10, Grand Bçulevard, 
bureau 202, Ile Perrot 
(Québec) J7V 7P8 
Tél: (514) 453-9857 
Ligne Mtl: (514) 497-9290 
Télécopieur; (514) 453-2134

28* environ 1 system» de sen OWUO 
à«ec accessoires 1 fur micro-ondeswirvvvvvHvv, ■ 1*1 niiviv vrntVV
Ph*p» Lesquels artats seront vendu» 
peut argent comptai» ou chequa vue au 
plus offrant al damer enchérisseur 
DANY GRAND MAISON Huissier du 
«strict de Jokene BELANGER t ASS 
HUISSIERS 186 Sl-Joeeph, C P 4M, 
Joéette (Quebec) J6E 329 Tél 759 
8688. Fax 7898238 Josette ce 4 me

CANADA PROVINCE DE OUEBEC. 
DISTRICT 0E HULL, COUR 
SUPERIEURE. NO 85086-1602-936 
Came Populaire de* rite. Parti» 
demanderesse, va- 2743159 Canada 
Ltd. Partie delonderosse Le 24ieme 
tour de mai 1994. à llhOO. au 92 
Fainham. Beaconatield. district da 
Montreal seront vendus par autonle da 
JuMce lea tuna et ellels d» 2743158 
Canada ltd, saisis an catta cauia. 
comte» an t Hyundai Escel 1(93.1 
J-van 3 prates en cue t causeuse en 
cuir: 1 fauteuil 1 unité muret. 1 
téléviseur Trinitron: 1 vidéo JVC: 1 
système York: 1 divan 3 placet: 1 
leiecopieur 1 slaluatta: t lampe sur 
pwd. i onhnaieuf compte, i attarda 
chambre en Cola: 1 divan 2 plaças. 1 
labia d» cuisina an maibft gris: 1 
téléviseur al 1 video Samsung, 4 
chaises rotin. Conditions: ARGËNT 
COMPTANT al/ou CHEOUE VISE 
Information Isabelle Lafreroere. huissier 
du «stnct de Jokene, Gaucher. Tessier 
6 Associes. HUISSIERS • (514)654- 
6511, 264 tue De Boisbriand, 
Repenügny.Oc J6A BAI.

CANAOA, PROVINCE 0E QUÉBEC. 
DISTRICT DE JOLIETTE. COUR 
PROVINCIALE. NO: 705-27-1442-935 
Le Ptrcaplaui des amtndaa, Parti» 
demanderesse, -va- Mandes Michel. 
Partie défenderesse Le 24 mai 1994. a 
IthOO, au 104, l'Ecuyer, app 8. 
Repentigny, Oc. district de Jolielte, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens el ellels de: Mandes Michel, 
saisis en celte cause, consistant en 1 
Jeep Cherokee, 4X4. de couleur grise, 
série 1JCMT7899JT103482 et acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT el/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: Michel 
Gaucher, huissier du district de Jolielte. 
Gaucher, Tessier 6 associés, 
HUISSIERS • (514) 654-6511. 264 rue 
Da Boisbriand, Repentigny, Oc. J6A 
BAL

CANAOA. PROVINCE 0E QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL. COUR DU 
QUÉBEC. CHAMBRE CIVILE. NO: 500- 
02-007398-931 AMEX BANK OF 
CANADA. Partie demanderesse, -vs- 
CAMILLE CAUCCI, Partie 
défenderesse. Le 24 Ième jour de mai 
1994, a 11hOO, au 9081. BEAUPORT, 
LASALLE. OC, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens el ellels de: CAMILLE 
CAUCCI. saisis en celte cause, 
consislanl en: 1 récepteur am/lm stéréo 
Sanyo, modèle JCX2300; 1
magnétophone à cassette Pionner CT- 
F-600: 1 télécouleur Sony Trinitron, 
modèle KX2501; el autres. Conditions: 
ARGENT COMPTANT el/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: FRANK 
ALBERTSON, huissier du district de 
Montréal. 514-278-2414. Fax: 278-9667. 
ALBERTSON & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS. 7012, boul. St-Laurent. 
suite 205. Montréal. P.Q..H2S3E2

CANAOA PROVINCE DÉ QUEBEC 
DISTRICT 0E LAVAI. COUR OU 
OUEBEC. CH CIVILE. NO IjW 
000121-949 RACAN INDUSTRIES 
INC. PAiti» demandai»»!». •»»• 
CHEMISCO MC . Parte Oate»*»**»

a! 11675* St AVENUE MONTRÉAL 
OC esirv.1 a» Utero* MW» «into 
pai autonle de Justice les biens el 
elfets de CHEMISCO INC sauus en

GMC te»j*Cnevy C70 6 roue*, atee 
plale torme t plieuse a maiaLAB 
couleur verte Conditions ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEOUE VISE 
Inloimation MICHEL BOISSEAU, 
hutte»* du dtttnet de lavai i5U|682- 
1921 Mil 328 1122 BOiSVERT. 
POULIOT A ASSOCIES. HUISSIERS. 
ISIS Bout Chcmedey « S 01 Uval. 
OC.H3V3V7

CANADA. PROVINCE 0E OUEBEC. 
DISTRICT OE MONTREAL. COUR OU 
QUEBEC. NO 500-27-011546916 LE 
PERCEPTEUR DES AMEN0ES, Partie 
demanderesse -va- RAYMOND 
DANIEL. Partit défandeiaiM La 
24tame jour d* mai 1994, a 12h30. au 
4951 GENEVIEVE. PIERREFONOS. 
«stnct de Montreal, seront vendus par 
autonle de Juslic». la» biena el ellels 
de RAYMOND DANIEL, sees en celle 
C8U99. conttttant en 1 magnétOdCOP» 
Pantacnc: 1 lelévneur Magnasonrc 1 
dactylo Smith Corona: al auliaa 
Condition* ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEOUE VISE Information MICHEL DI 
FIORE, hutteer du daine! d» Montreal. 
514-848-0979. Fai: 848-7016 
MACERA 6 ASSOCIES HUISSIERS. 
31. rua St-Jacquas Ouest, Rez-de- 
chaussée, Montreal. Québec. H2Y1K9

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC.

S DE MONTRÉAL. COUR DU 
. NO: 500-02-005502-922 
2734-4761 OUEBEC INC.. Partie 

demanderesse. -V9- GUILIO MAZZILU. 
Partie défenderesse Le 24tè«r.- jour de 
mal 1994. è 11030, au 15 726 
GAUTHIER. Pierrefonde. district da 
Montreal, seront vendus par autorité da 
Justice, les biens el ellels de: GUIUO 
MAZZILLI. saisis en celle cause, 
consislanl en: 1 micro-ondes Panasonic. 
1 véhicule automobule Jeep YJ. Plaque 
KZF609; 1 magnétoscope Hitachi: el 
autres Conditions ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISÉ. 
Information MICHEL DI FIORE, huissier 
du district de Montréal. 514.846-0979. 
Fax 848-7016. MACERA 6 ASSOCIÉS 
HUISSIERS. 31. rue Sl-Jacques Ouest, 
Rez-de-chaussée. Montréal. Ouébec. 
H2Y1K9.

CANADA. PROVINCE DE OUÉBEC. 
DISTRICT DE REPENTIGNY, COUR 
DU OUÉBEC. DIVISION PETITES 
CRÉANCES. NO: 730-32-000486-923 
Le grellier pour et au nom de Alain 
Séguin, Partie demanderesse, -vs- 
Ronald Lévesque. Partie défenderesse. 
Le 31 mai 1994, à lOhOO. au 615. Léon 
Martel, app. 4, Terrebonne. Oc. district 
de Terrebonne, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ellels 
de: Ronald Lévesque, saisis en celle 
cause, consislanl en: 1 téléviseur 
couleur Magnasonic 20"; 1 vidéo VHS 4 
tètes. 1 système de son 2 morceaux + 
boite de son; 1 meuble de mélamine. 
noir; 1 divan el 1 fauteuil tissu à motifs; 
etc... Conditions: ARGENT COMPTANT 
el/ou CHEQUE VISÉ. Informations: 
Michel Panneton, Huissier, (514)471- 
8070. GAÉTAN ROY HUISSIERS, 955 
boul. Des Seigneurs. S-21, Terrebonne. 
ÛC.J6W3W5.

CANAOA
PROVINCE 0E QUEBEC 
DISTRICT 06 MONTREAL 
NO 500-12-217450-943

COUR SUPERIEURE
PRESENT

LE GREFFIER ADJOINT 
BENOIT SAUVAGE

♦ *
MELANIE DURAND

Partie detendereaae
ASSIGNATION

ORDRE éil donné 6 MELANIE 
DURAND de comparaître au greffe 
de celle Cour titué au 1 est, me 
Noue-Dame. a Montréal, sate 217 le 
1$ juin 1994 à 9h00 suite A la 
publication du piesent avis dans le 
tournai La Devoir
Une copia d'une tequila pour 
mesuré» provisoires et une 
declaration do divorce a ew remue 
au greffe 6 l'intention do MELANIE 

DURAND 
Lieu Montréal 
Date OS mai 1994 

OQMNNQUeOBERNABOO.QA

AVIS DE LA PREMIERE 1 
ASSEMBLÉE 

DES CRÉANCIERS 

Dans raftaire de faiNite de:
MODE BEITRA INC 

280 Fort St-Louis. Suite IB 
Boucherville. Oui.

J4B1S1
Avis «si par les présentes donné que 
la susdite débitrice a lait cesaion de 
ses blons le 3 mai 1994 ot que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le 24 mai 1994, i 13h00, 
au bureau du Séquestre Officiel. 5 
Place Viile-Mane. Bième élage. Pièce 
800. Montréal, Québec.
Fail 6 Valleyfield, le 4 mai 1994 *

Bureau de:
J.P. CHATIGNY 6 ASSOCIES INC..

7 rue Bay
Valleyfield. Québec. J6S1X3 
Tél: 514-373-5698 ou 1-800-363- 

5330. 

CHANGEMENT DE NOM 
D'UNE PERSONNE MAJEURE 

Prenez avis que MARIE FLEURETTE 
DENISE LÉVESQUE domiciliée à 
8603 St-Denis, Montréal, Qué.. H2P 
2H4 présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer som 
nom en celui de MARIE FLEURETTE 
LYANE LÉVESQUE.

DENISE LÉVESQUE 

Montréal, le 9 mai 1994.

CHANGEMENT DE NOM 
D'UNE PERSONNE MAJEURE 

Prenez avis que MARIE FLEURETTE 
DENISE LÉVESQUE domicilié à 
8603 St-Denis, Montréal, Qué., H2P 
2H4 présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son 
nom en celui de MARIE FLEURETTE 
LYANE LÉVESQUE.

DENISE LÉVESQUE 

Montréal, le 9 mai 1994.

LA METEO
Prévision à long terme pour Montréal
Aujourd'hui Ce soir. Vendredi Samedi Dimanche

max 15
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VEFfTEUX BROUILLARD PLUIE AVERSE ORAGE NEIGE VERGLAS

Centrea d* preoalon

® d
HbuIb Oint

Situation générale:
Venteux, pluvieux et retour de l'air frais. 
Les vents et la pluie cesseront en 
matinée lors du passage d’un front 
Iroid qui balaiera la province d'ouest en 
est. Derrière ce Iront, de l'air Irais et 
des averses et quelques éclaircies 
seront de la partie. Le dégagement 
s'effectuera d'ouest en est demain 
mais, encore une lois, malgré le chaud 
soleil de mai, les températures 
demeureront sous les normales de 
saison dû au dôme d’air arctique

Abitibi et Témiscamingue:
Nuageux avec 40 % de probabilité 
d'averses. Dégagement graduel en 
soirée. Min.: I.Max.: 10. Vents de 20 
à 40 km-h diminuant à 15 à 30 en lin 
de journée. Demain: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: - 2. Max.: 
13.
Pontiac. Gatineau el Lièvre:
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses. Dégagement en lin de 
soirée. Min.: 7. Max.: 10 à 13. Venls de 
20 à 40 km-h diminuant è 15 à 30 en 
lin de journée. Demain: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: zéro. Max.: 
15.
Laurenlides:
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses. Dégagement en soirée. Min.: 
8. Max.: 10 Vents augmentant à 20 à 
40 km-h le matin. Demain: ensoleillé 
avec passages nuageux. Min.: zéro. 
Max.: 12.

Ottawa, Hull el Cornwall:
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d’averses. Dégagement en soirée. Min.: 
6. Max.: 14, Vents de 15 à 30 km-h 
augmentant à 20 à 40 le matin. 
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux.Min.: I.Max.: 14.
Montréal:
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses. Risque d'un orage fort tôt le 
matin. Min.: 8 à 10. Max.: 15. Vents 
devenant de 20 à 40 km-h le matin. 
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: zéro à 3. Max.: 15.
Trois-Rivières et Drummondville:
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses. Risque d'un orage tôt le 
matin. Dégagement graduel tard en 
soirée. Min.: 7 à 9. Max.: 15. Vents 
devenant de 20 à 40 km-h le matin. 
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: 2 à -1. Max.: 13.
Québec el Beauce:
Pluie parfois forte avec risque d'un 
orage cessant en mi-journée. Nuageux 
avec 60 % de probabilité d'averses par 
la suite. Min.: 5 à 7. Max.: 1t. Vents do 
15 à 30 km-h. Demain: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: 1 à -1. Max.: 
13 Estrie:
Pluie parfois forte cessant le matin. 
Risque d'un orage fort le matin. 
Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses par la suite. Dégagement 
partiel en lin de soirée. Min.: 8 è 10. 
Max.: 15. Venls de 20 à 40 km-h. 
Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux. Min.: 2 à -1. Max.: 13.

Environnement Canada

Lac-Saint-Jean. Saguenay, La Tuque 
el réserve faunique des Laurenlides:
Pluie parfois forte cessant en après- 
midi. Nuageux avec 60 % de probabilité 
d'averses par la suite. Min.: 9. Max.: 
10 à 13. Vents de 20 à 40 km-h. 
Demain: dégagement partiel. Min.: 
zéro. Max.: 13.

Charlevoix el RIvIére-du-Loup:
Pluie parfois forte cessant en après- 
midi. Nuageux avec 60 % de probabilité 
de pluie par la suite. Min.: 9. Max.: 11. 
Venls du sud de 30 à 50 km-h 
diminuant è 15 à 30 tard en après-midi. 
Demain: dégagement partiel. Min.: 2. 
Max.: 11.
Rimouskl el Matapédla:
Pluie parfois lorto cessant en après- 
midi. Nuageux avec 60 % de probabilité 
de pluie par la suite. Min.: 9. Max.: 11. 
Vents du sud de 30 à 50 km-h 
diminuant à 15 à 30 lard on après-midi. 
Demain: dégagement partiel le matin. 
Min.: 2. Max.: 10.
Salnto-Anne-des-Monts et parc de,la 
Gaspéslo:
Pluie cessant lard en après-midi. Min.: 
9 à 12. Max.: 13. Vents du sud de 30 à 
50 km-b avec rafales de 70 à 80 
diminuant à 15 à 30 en après-midi. 
Demain: nuageux avec 60 % de 
probabilité de pluie, Min.: 4. Max.: 6 à 
9.

. kiv
Lever................5h28
Coucher.......20h12

Prévision à long terme pour Québec
Aujourd'hui Ce soir Vendredi Samedi Dimanche
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LE MONDE
A

PERSPECTIVES

LItalie 
qui inquiète

L'Europe perplexe face à Rome
Le magnat de ki inm1 Silvio Berlusconi a prêté serment 
hier en tant que président du Conseil italien. Après avoir 
pmmis de respecter ki Constitution, il a déclaré' que les 5 
■nombres de' l’AHance nationak' nommés à son conseil des 
ministres «n'ont rien à voir avec le fascisme». La semaine 
dernière, une controverse avait justement éclaté au 
Parieront européen sur l’inclusion de néofascistes dans le 
gouvernement de Rome. Hier encore, la responsable du 
SPI) allemand pour les questions européennes a déclaré 
que kt nomination des ministres d’extrême droite est «une 
honte» pour l’Italie et pour l’Europe. Tel n’est pas l’avis du 
président du Front national français, Jean-Marie Le Pen, 
qui a estimé hier que la présence de ministres de l'Alliance 
nationale prouve que l’Italie était un pays plus 
démocratique que la France.

LE MONDE

En rendant publique, à quelques heures de l’annonce 
de la composition du gouvernement, la lettre par la­
quelle il appelait M. Berlusconi au respect des grands 

principes et des traités internationaux, le président de la 
République italienne, Oscar Luigi Scalfaro, a légitimé les 
inquiétudes exprimées ces dernières semaines par les 
partenaires européens de l’Italie.

Ces inquiétudes ne tenaient pas seulement à la pers­
pective de voir arriver dans les rangs du gouvernement 
des ministres appartenant à un mouvement dont les diri­
geants se réclament de l’héritage de Mussolini. François 
Mitterrand, en rappelant son respect pour les choix dé­
mocratiques du peuple italien, a relativisé mardi soir, 

pour ce qui le concerne, cette crainte- 
là: «Je ne pense pas, a-t-il dit, que ce 
soit ce parti [le MSI] qui puisse déter­
miner la politique italienne». Mais au- 
delà du symbole désastreux que 
constitue le retour de ce courant dans 
le gouvernement d’un pays d’Europe 
occidentale la composition de cette 
équipe conduit à s’interroger sur ce 
que sera la politique européenne de 
l’Italie berlusconienne.

Certes, M. Berlusconi a pris soin 
de ne pas choisir, à la tête de la diplo­
matie, un ministre néofasciste. Pour 

qutant, les choix politiques d’Antonio Martino, nouveau 
ministre des affaires étrangères, ne le situent guère dans 
3a filiation des dirigeants italiens de l’après-guerre, qui 
[comptèrent parmi les pères fondateurs de l’Europe. Répu- 
jté ultra-libéral, critique à l’égard de la monnaie unique et, 
plus généralement, méfiant à l’égard de la construction 
européenne, il risque de compliquer un peu plus le che­
minement déjà difficile de l’Union européenne.

I La nomination de M. Martino aux affaires étrangères 
trouve son pendant dans le choix, aux ministères de l’in- 
tiérieur et à celui des réformes institutionnelles, de deux 
hommes de la Ligue du Nord. Cette formation poursuit 
l’idée d’un fédéralisme italien qui, en caricaturant à peine, 
laisserait le Sud de l’Italie se débrouiller avec ses propres 
problèmes, tandis que les «riches» du Nord resteraient 
entre eux. Or l’Europe met un point d’honneur à multi­
plier les instruments — fonds structurels, fonds de cohé­
sion du traité de Maastricht — pour résorber, autant que 
faire se peut, les inégalités régionales au sein de l’Union.

Enfin, la nouvelle Italie devrait offrir l’exemple, inédit 
en Europe, d’un pays géré comme une entreprise. Là en­
core, les choix de M. Berlusconi inquiètent. Certes, ce 
n’est pas un ministre issu de Forza Italia qui aura la res­
ponsabilité de l’information et de l’attribution des conces­
sions aux télévisions. Mais deux dirigeants de Fininvest, 
le holding de M. Berlusconi, deviennent ministres, et il 
aura fallu l’intervention du président de la République 
pour que le président du conseil renonce à nommer son 
propre avocat au ministère de la Justice!

La constitution du gouvernement 
en Afrique du Sud

L'Inkatha dit oui

Mouvements de population croisés au Rwanda

Le FPR avance, l'exode continue
D’APRES AFP ET REUTER

airobi — lü progression des rebelles 
»t les bombardements qu’ils ont dé­

clenchés ont semé hier la panique pamti la
ula‘

N

Berlusconi 
a failli 

nommer 

son avocat 

personnel 
ministre 

de la Justice!

D'APRES AFP ET REUTER

Johannesburg — La grande fête de son investiture ter- 
J minée, le nouveau président sud-africain, Nelson Man­
dela, s’est attelé hier à mettre la dernière main à son gou­
vernement d’unité nationale qui va diriger le pays durant 
cinq ans.

Si les ministères stratégiques de la Défense et de la Sé­
curité ont été confiés à des membres de l’ANC, le princi­
pal rival noir de Nelson Mandela, le chef zoulou Mango- 
suthu Buthelezi s’est vu attribuer, lui, le portefeuille des 
Affaires intérieures.

Parmi les 27 ministres du gouvernement d’union natio­
nale qui ont prêté serment mercredi à Pretoria, figurent 
17 membres de l’ANC, six du Parti national (NP) et trois 
de l’Inkatha, parti zoulou dont les affrontements depuis 
1990 avec l’ANC ont fait une quinzaine de milliers de 
morts dans le pays.

Outre Buthelezi, il s’agit de Ben Ngubane, ministre des 
; Ails, de la Culture, des Sciences et de la Technologie, et 
Sipho Mzimela, ministre des Sendees correctionnels.

Nelson Mandela a désigné par ailleurs sa femme Win­
nie, dont il est séparé depuis avril 1992, au poste de vice-

STinistre des Arts, de la Culture, des Sciences et de la 
echnologie.
La désignation de Winnie a surpris bien qu’elle ait 

Conservé de solides soutiens chez les radicaux du mouve­
ment de jeunesse de l’ANC et de la Ligue des femmes 
qu’elle dirige. Convaincue par la justice de séquestration 
let complicité de voies de fait sur des jeunes gens, elle 
avait été ouvertement ignorée lundi par son mari lors de 
la première session du nouveau parlement qui l’avait por­
té à la présidence.
pj Le gouvernement formé, le premier conseil des mi­
nistres se tiendra à Union Buildings où M. Mandela a 
prêté serment mardi devant les représentants de 160 
)ays et des dizaines de milliers de Sud-Africains en 
iesse.

Une de ses premières mesures devra être de s’en- 
endre sur une amnistie générale, puis de mettre en route 
e programme de reconstruction et de développement de 

39 milliards de rands (15 milliards de dollars canadiens) 
sur lequel l’ANC s’est engagé.

population de la capitale rwandaise Kigali, 
poussant bon nombre de per­
sonnes liées au gouvernement 
provisoire à faire leurs bagages et 
a préparer leur fuite.

Sur place, au nord de Kigali, 
l’AFP a noté l’avance d’une colon­
ne de recrues du FPR dont cer­
tains, nés en Ouganda, ne parlent 
pas français; cette colonne se trou­
vait à rebours de files de réfugiés 
en sens inverse tentant de gagner 
le nord du Rwanda.

«Le gouvernement semble en plein désar­
roi et un grand nombre de responsables 
s’apprêtent à quitter le pays avec leurs fa­
milles», a déclaré hier à Reuter Abdul Kabia, 
directeur exécutif de la Mission d’assistance

Boris Eltsine à Bonn

Boutros- 
Ghali espère 

avoir l’appui 
des membres 

du Conseil 
de sécurité

des Nations unies au Rwanda (MINUAR).
Entre-temps à Paris, après un entretien 

d'une heure avec le premier ministre 
Edouard Balladur, le secrétaire général de 
l'ONU, M. Boutros Boutros-Ghali, confiait 
avoir écrit a une quarantaine dr diets d’Flat 

africains: «J’espère avoir le nombre 
nécessaire de troupes, ainsi que 
l’appui des membres du Conseil de 
sécurité, que ce soit un support lo- 
gisitique ou un support financier.»

Mardi, un rapport présenté au 
Conseil de sécurité recommandait 
l’envoi d’au moins 5500 casques 
bleus au Rwanda.

La majeure partie du centre-vil­
le de Kigali est toujours aux 
mains des forces gouvernemen­

tales, mais les combattants du FPR cher­
chent à les encercler et à leur couper toute 
possibilité de fuite en direction du sud et de 
ia frontière avec le Burundi. «Le FPR bom­
barde non seulement les objectifs mili­

taires, mais aussi les cibles civiles. Tout le 
monde ou presque ici se cache dans les ha­
bitations». a déclaré un habitant.

Rares sont ceux qui s’aventurent encore 
dans les rues de la ville, hormis des jeunes, 
avec des armes à feu, qui aident l’armée à 
contrôler les barrages routiers et à ériger des 
fortifications. Une folie meurtrière s’est env

K ré du Rwanda depuis que son président, 
rénal Habyarimana, et son homologue bu­
rundais ont été tués dims un tir de roquette 

contre leur avion le 6 avril. Depuis, on estime 
à au moins 200 (XX) le nombre de personnes 
massacrées dans les luttes entre fictions.

De très nombreuses victimes appartien­
nent à l’ethnie tutsie, et de nombreux 
membres de l’ethnie (hutu) du défunt prési­
dent, ont également été massacrés.

Au Rwanda, Joseph Nzirurera, secrétaire 
général du parti du président assassiné, a 
estimé que renvoi de Casques bleus ne se­
rait acceptable que si ces derniers restaient 
véritablement neutre.

«La Russie fait partie 
de l'Europe»

Bonn (Reuter) — Dès son arrivée à Bonn hier pour une 
visite de trois jours en Allemagne, le président Boris 
Eltsine a revendiqué haut et fort une place de choix pour la 

Russie dans les affaires européennes.
Peu après avoir donné une chaleureuse accolade au 

chancelier Kohl, qu’il a appelé «mon ami Helmut», le chef 
du Kremlin l’a mis en garde contre la tentation de tourner 
le dos à la Russie une fois le dernier soldat russe parti d’Al- 
lenjagne, le 31 août prochain.

A cette date, l’Allemagne assumera la présidence tour­
nante de l’Union européenne et Eltsine a fait comprendre à 
Kohl qu’il comptait sur sa présidence pour que la Russie se 
fasse une place au soleil de l’Europe.

«La Russie est un pays européen. Ne l’oubliez pas», a-t-il 
déclaré à Kohl en faisant valoir avec un sens politique 
consommé que son opposition nationaliste «prétend que 
l’Allemagne se détournera complètement de la Russie 
(après le retrait) et ne l’aidera plus dans ses réformes».

«Mais je crois Helmut Kohl. Je crois en sa dignité mora­
le, en son honnêteté, en son sens de l’Etat et ep son immen­
se expérience politique», a affirmé le chef de l’État russe.

L’Allemagne a nourri jusqu’à présent la crainte que la 
présence militaire russe sur son territoire puisse servir un 
jour de moyen de pression politique aux mains d’un éven­
tuel régime nationaliste à Moscou.

A l’inverse, la Russie redoute que, une fois ses soldats 
partis, le désir allemand de l’aider économiquement, déjà 
émoussé par ses échecs, soit encore un peu plus entamé.

La Russie considère l’Allemagne comme l’un des 
meilleurs avocats potentiels de son intégration dans les ins­
tances commerciales et financières européennes d’où elle 
s’estime, en raison de son poids, injustement exclue 

Le chancelier allemand et le président russe devraient 
avoir aussi des discussions agitées sur les relations de la 
Russie avec l’OTAN.

Bonjour la police
Les Palestiniens de Gaza accueillent 

leurs miliciens avec enthousiasme

Deir al-Balah (bande de Gaza) 
(AFF) — La première station de 
police palestinienne a été assiégée 

joyeusement, hier, par des milliers 
d’habitants de la bande de Gaza, ve­
nus célébrer la «libération» de Deir 
al-Balah. Nombreux sont ceux, par­
mi l’immense foule massée à l’exté­
rieur de l’ancien siège de l’adminis­
tration militaire, qui tentent désespé­
rément d’avoir des nouvelles de 
leurs proches qui pourraient être 
parmi le premier contin­
gent de 160 policiers arrivé 
à l’aube dans la ville.

«Aujourd’hui, nous ren­
controns la population», 
souligne le chef adjoint de 
la caserne, le colonel Zaki 
Abed Rabbo, rentré pendant la nuit 
dans la bande de Gaza qu’il avait 
quittée en 1966, un an avant l’occu­
pation israélienne. «C’est un jour de 
fête après 30 ans et cela va durer 
longtemps. Je n’ai jamais vu cela. 
Nous retrouvons nos familles», ajou­
te cet homme de 48 ans, qui tente de 
se libérer des embrassades et des 
pleurs d’une vieille tante.

Le colonel Abed Rabbo estime 
qu’il faudra une semaine à ses 160 
hommes pour commencer a être to­
talement opérationnels. «Je cherche 
mon frère que je n’ai pas vu depuis 
20 ans», crie une grosse femme en­

goncée dans une robe palestinienne 
traditionnelle, qui essaie de se frayer 
un chemin parmi les gardes armés.

Quelques heures plus tôt, l’armée 
israélienne avait quitté complètement 
la ville et le camp de réfugiés de Deir 
al-Balah, dans la centre de la bande 
de Gaza. Il s’agit de la première loca­
lité totalement abandonnée par les 
soldats à la suite de l’accord sur l’au­
tonomie signé au Caire. Les 160 pre­
miers policiers palestiniens, armés 

de fusil d’assaut kalachni- 
«Nous kov, qui ont pénétré dans la 

bande de Gaza aux pre- 
retrouvons mières heures du jour, ont 

reçu un accueil chaleureux 
nos familles» de la part de la population.

• Selon le ministre israélien 
de l’Environnement, Yossi Sarid, les 
Palestiniens auront le contrôle de la 
bande de Gaza et de Jéricho dans 
exactement une semaine. «Les Pales­
tiniens prendront le contrôle de Jéri­
cho et du sud de la bande de Gaza, no­
tamment de Khan Younès et Rafah, 
d’ici vendredi. Ils seront en charge 
d’ici mercredi du nord de la bande de 
Gaza. C’est alors que commencera le 
test véritable pour les Palestiniens.»

Huit cent policiers palestiniens 
sont massés depuis dimanche du 
côté jordanien du pont Allenby qui 
enjambe le Jourdain, en attendant 
leur entrée dans la ville.

Iji nomination 
d'Emile Jonassaint en Haïti

Un nouveau 
«président» 
dénoncé de 
toutes parts I

T) ort-au-Prince (AFP) — Le prési- 
1 dent de lu Cour de Cassations 
prêté serment hier à Port-au-Prince 
comme nouveau président provisoire 
de la République d'Haïti et sa nomi­
nation a aussitôt été condamnée par 
les Etats-Unis et les Nations unies.

L'investiture de M. Emile Jonas- 
saint, 81 ans. illustre la détermina­
tion des militaires haïtiens alors que 
l’ONU a menacé d’instaurer le 21 
mai un embargo commercial total de 
Haïti s’ils ne quittent pas le pouvoir 
et que le président Clinton a évoqué 
récemment la ixissibilité d’une inter­
vention militaire américaine.

La prestation de serment de M. 
Jonassaint est intervenue en présen­
ce des militaires et sous les applau­
dissements de plusieurs centaines 
de personnes réunies à l'intérieur et 
à l’extérieur du palais législatif de 
Port-au-Prince.

Jx* porte-parole du Département 
d'Etat américain Michael McCurry a 
souligné que cette désignation était 
«absolument illégitime». Elle «ne 
change rien, ni dans un sens ni dans 
un autre, à la détermination» de Wa­
shington d’obtenir le départ du pou­
voir des militaires haïtiens et la res­
tauration de la démocratie, a-t-il dit.

Les quatre pays du groupe dit des 
«amis d’Haïti» (États-Unis, France, 
Canada, Venezuela) ont préparé un 
projet de déclaration pour le Conssil 
de sécurité de l’ONU, qualifiant d'illé­
gale la désignation de M. Jonassaint.

Des diplomates siégeant au 
Conseil de sécurité de l’ONU ont qua­
lifié de «provocation» et de «nouveau 
putsch dans le putsch» la nomination 
de M. Jonassaint. Le Conseil s’apprê­
tait à condamner cet acte illégal et à 
affirmer que toutes les décisions de 
M. Jonassaint seraient considérées 
comme milles et non avenues.

M. Jonassaint est originaire du 
nord-ouest d’Haïti, région agricole 
pauvre et semi-désertique. De 1946 à 
1950, il a servi en qualité de commis­
saire du gouvernement (procureur 
de la République), avant d’être élu 
en 1950 plus jeune sénateur du pays.

Après la chute de la dictature des 
Duvalier en 1986, il est devenu en 
1987 président de l’assemblée 
constituante haïtienne. En 1990, il a 
été nommé conseiller d’État avant de 
devenir en octobre 1991 président 
de la cour de cassation.

Au lendemain de leur défaite aux élections municipales britanniques

Les conservateurs se divisent
Toujours sous le coup de la sévère défaite qu’il a enregistrée lors des élections locales, en 
proie à de nouveaux scandales à caractère sexuel, le Parti conservateur replonge dans les 
querelles internes à propos de l’Europe. La perspective de nouveaux revers au scrutin 
européen du 9 juin accentue les incertitudes sur l’avenir du premier ministre John Major.

Dans sa mise au point, il n’a pas exclu catégo­
riquement l’option du référendum. Une pruden­
ce qui trahit l’inquiétude prévalant dans son en­
tourage: la position de lyl. Major n’a en effet ja­
mais été aussi fragile. A la lecture de certains 
commentaires de presse, il serait même aisé de 
conclure que son sort est déjà scellé.

Chef d’un parti qui ne recueille plus que 27% 
des suffrages, à égalité avec le Parti libéral-démo­
crate, cet étemel «petit dernier» de l’échiquier 
politique, John Major est de facto l’artisan d’une 
chute de popularité «historique» des Tories. Si la 
tendance se confirme, les conservateurs pour­
raient voir le nombre de leurs sièges au Parle­
ment de Strasbourg passer de 32 à une douzaine, 
à l’occasion des élections européennes. Dans ces 
conditions, M. Major ne pourra plus éviter l’at­
taque frontale des prétendants à sa succession.

Un parlementaire conservateur, 
John Carlisle, s’est déclaré prêt à se 
«sacrifier» pour que s’engage officiel­
lement un processus permettant aux 
véritables candidats de manifester pu­
bliquement leurs ambitions. Le règle­
ment interne des tories prévoit qu’un 
défi peut être lancé au chef du parti si 
un dixième des parlementaires, soit 
34, signent une pétition en ce sens. 

Mais la presse va un peu vite en besogne: John 
Major n’est jamais aussi combatif que lorsqu’il se 
sent acculé. D vient de le confirmer par une décla­
ration martiale: «Quiconque choisirait de s’enga­
ger dans ce combat me trouvera ici, l’attendant 
de pied ferme.» Ce langage est aussi celui de la 
raison: la désunion du parti Tory est le plus sûr 
moyen de transformer un revers électoral attendu 
le 9 juin en déroute politique.

Parce qu’ils ne veulent pas porter une telle 
responsabilité, les principaux rivaux potentiels 
de John Major, soit Michael Heseltine, Kenneth 
Clarke, et Michael Portillo, respectivement mi­
nistry de l’industrie et du commerce, chancelier 
de l’Échiquier, et ministre du Trésor, attendent 
les résultats du scrutin européen, tout en ral­
liant discrètement leurs partisans et en multi­
pliant les professions de loyauté envers le pre­
mier ministre. C’est là un jeu subtil qui ne trom­
pe personne et qui inquiète l’opinion.

Se débarrasser de M. Major moins de quatre 
ans après le départ foncé du pouvoir de Margaret 
Thatcher comporte bien des risques pour une for­
mation qui se veut le «parti naturel de gouverne­
ment». Compte tenu du déclin de leur popularité, 
les conservateurs peuvent-ils s’offrir un tel luxe?

EN BREF

LAURENT ZECCHINI
LE MONDE

Londres — «Maastricht-bis»? Les acteurs du 
«drame européen» à l’anglaise n’ont pas be­
soin de forcer beaucoup leur talent pour retrou­

ver des rôles parfaitement au point: «euroscep­
tiques» d’un côté, europhiles de l’autre. L’objet 
de la querelle semble cette fois très acadé­
mique: quelle position le Royaume-Uni devra-t-il 
adopter à propos de la monnaie unique, lorsque 
cette question sera de nouveau posée, lors de la 
conférence intergouvemementale sur les insti­
tutions européennes en 1996 ou... au début du 
siècle prochain?

Le Parti conservateur se replonge dans des 
divisions fratricides, au lendemain de l’un des 
revers électoraux les plus sévères de son his­
toire. Mais c’est ainsi: il y a, depuis un 
certain temps chez les tories, une dy­
namique de la division qui est sans 
doute la marque de l’usure du pou­
voir. Quinze ans sans alternance, 
c’est trop long et cela explique notam­
ment la multiplication des «affaires» 
qui ont éclaboussé depuis un an le 
parti et le gouvernement conserva­
teurs. Le prétexte à cette nouvelle cri­
se intestine à propos de l’Europe est de nou­
veau la question du référendum.

Les «eurosceptiques», soutenus cette fois par 
une poignée d’europhiles, demandent au pre­
mier ministre de s’engager à organiser une 
consultation populaire sur la question de la mon­
naie unique et sur celle, plus vaste, de l’avenir de 
l’Europe, afin de prévenir ce qu’ils tiennent pour 
une «dérive» fédérale. Avec plus ou moins d’ar­
rière-pensées, plusieurs «barons» conservateurs 
affirment en outre que la promesse d’un référen­
dum constitue le seul moyen de pacifier le parti 
Tpiy. Norman Lamont, l’ancien chancelier de 
l’Échiquier qui, avant son départ fracassant du 
gouvernement en juin 1993, fut l’un des princi­
paux fidèles de John Major, s’est frit le héraut de 
cette campagne.

Il fait valoir que le nombre des partisans d’un 
référendum sur l’Europe ne cesse de croître, ce 
qui est exact: le Parti libéral-démocrate vient de 
s’y rallier, rejoignant ainsi la plupart des jour­
naux et, à en croire les sondages, la majorité des 
Britanniques. Soumis, mardi 10 mai, aux Com­
munes, à un feu roulant de questions sur ce su­
jet, le premier ministre a réaffirmé son «scepti­
cisme à propos des référendums».

Mais 
Major n'a 

pas dit son 

dernier mot

UN SCUD SUR SANAA
Sanaa (Reuter) — Un missile Scud 
s’est écrasé hier matin à Sanaa, cau­
sant la mort de 25 personnes. «Ceux 
qui prétendent défendre le Yémen 
ont tiré un Scud ce matin sur un sec­
teur à forte densité de population, 
tuant 25 hommes, femmes et en­
fants», a dit Mohammad Attar, pre­
mier ministre par intérim, lors d’une 
conférence de presse. Il s’agit des 
premières victimes signalées à Sa­
naa depuis le début de la guerre qui 
oppose depuis une semaine les 
forces nordistes et du sudistes du 
pays. Des habitants ont dit avoir en­
tendu une forte explosion dans la 
vieille ville du Nord dans la matinée. 
Le missile est tombé dans la ban­
lieue nord de Sanaa.

L'ARMEE OCCUPE 
À BRASILIA
Brasilia (Reuter) — L’année brésilien­
ne occupait hier les quartiers géné­
raux de la police fédérale à Brasilia et à 
Sao Paulo pour les protéger contre 
d’éventuelles exactions de policiers 
grévistes, a annoncé le ministère de la 
Justice. La grève, déclenchée pour ap­
puyer des revendications salariales, 
perturbe les services de l’immigration 
ainsi que les différentes unités de la 
police de l’air et des frontières. Le ser­
vice ejes passeports est également tou­
ché. A Brasilia, des véhicules blindés 
et des transports de troupes ont pris 
position sur l’esplanade centrale près 
du siège local de la police fédérale, ont 
rapporté des témoins. A Sao Paulo, 
des soldats ont bouclé les principaux 
bureaux de la police.

♦ ♦
UN SS EXTRADÉ
Buenos Aires (AFP) — Le président 
argentin Carlos Menem a annoncé 
hier que l’ancien officier SS Erich ; 
Priebke, 81 ans, «sera extradé im-, 
médiatement vers l’Italie. «C’est un 
criminel de guerre (...) Lorsque 
nous aurons reçu la demande for-.. 
melle d’extradition de la justice ita­
lienne, et si tout est en règle, il de-j j 
vra immédiatement être remis à 
l’Italie», a précisé le président Me­
nem sur la radio privée 9.99. Le capi­
taine SS Priebke, dont l’Italie de­
mande l’extradition pour sa partici­
pation au massacre de 335 per­
sonnes en 1944, dont 70 juifs, a été 
arrêté lundi à son domicile de Bari- 
loche, dans le sud de l’Argentine. Il 
est accusé par la justice italienne 
d’avoir participé au massacre des 
Fosses ardéatines, des grottes 
proches de Rome dans lesquelles 
335 prisonniers italiens ont été abat­
tus par les nazis le 24 mars 1944.

LES PAYSANS MARCHENT
Sao Paolo (AFP) — Le Mouvement 
national des paysans sans terre a or­
ganisé cette semaine «le Cri de la ter­
re Brésil» dans plusieurs villes du 
pays pour revendiquer l’expropriation 
des terres improductives aux mains 
des grands propriétaires et exiger 
l’installation de centaines de petits 
paysans sur ces terres, a indiqué hier 
M. Vicente dos Santos, de la commis­
sion de négociation des sans-terre. 
Des manifestations se sont déroulées 
à Brasilia, à Porto Alegre, à Curitiba, à 
Sao Paulo, à Recife et à Rio de Janeiro.

PROSTITUTION EN IRAN
Téhéran (AFP) — Vingt-quatre per­
sonnes, dont cinq femmes, ont été: 
arrêtées au cours des derniers jours 
à Zandjan, à l’ouest de Téhéran, 
après le démantèlement de deux ré­
seaux de prostitution, a rapporté hier 
la presse iranienne. Les membres de 
ces réseaux s’employaient à «cor­
rompre les adolescents et les 
jeunes», a ajouté la presse. La prosti­
tution est punie en Iran depuis la ré­
volution islamique de 1979, date à la­
quelle toutes les maisons closes du 
pays ont été fermées.

LE HCR LAISSE LE CHILI
Santiago (service espagnol de l’AFP) 
— Les autorités chiliennes viennent 
de confirmer que depuis le 1er mai, 
le Haut-Commissariat de l’ONU pour 
les réfugiés (HCR) n’accorde plus la 
protection internationale aux exilés 
chiliens. Le HCR considère que la si ­
tuation sociale et politique au Chili 
est normalisée après les années de 
régime militaire qui ont pris fin en 
mars 1990; ce régime présidé par 
Augusto Pinochet a provoqué le dé­
part du pays de 700 000 dissidents et 
la mort d’au moins 3000 opposants. 
45 000 excilés chiliens sont rentrés 
au Chili depuis quatre ans.
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CSN: continuons la réflexion
Je an -Robert Sa n s fa ç o n

L’emploi est le thème central du 57e congrès de la CSN qui a lieu cette semaine à Montréal. L’emploi, ou 
plus exactement le partage de l’emploi comme moyen de faire travailler tout le monde.

H
endant 20 ans. de 1960 à 1980. la 
croissance réelle de notre écono­
mie lut en moyenne de 5% chaque 
année. Tant que la richesse natio­
nale augmentait à bon rythme, 
chacun pouvait s’attendre à profi­
ter d’un morceau intéressant du 
gâteau. Grâce à leur capacité de 
mobilisation, les organisations 
syndicales n’ont pas manqué de 
s’imposer comme fer de lance de La «lutte» pour l’amé­
lioration des conditions de vie des «gens ordinaires».

Puis, la croissance à ralenti et sous l'effet de poli­
tiques très dures, nous avons dû subir coup sur coup 
deux récessions meurtrières qui ont entraîné des mil­
liers de faillites et forcé la mise à pied de centaines de 
milliers de travailleurs. Impuissant, réduit à des posi­
tions défensives, le mouvement syndical a dû faire 
preuve d’un peu plus d’humilité et de beaucoup plus 
d’imagination.

Le chômage atteint 12,5% au Québec, un niveau très 
élevé qui force les travailleurs en emploi à se deman­
der ce qu’ils peuvent faire pour changer la situation. 
De là est née une réflexion qui se pour­
suit à la CSN et dont le thème du présent 
congrès est le reflet: comment mieux 
partager le travail qui reste?

Mais pour trouver réponse à cette 
question, il faut commencer par bien po­
ser le problème. Prétendre tout de go 
que l’économie ne crée plus d’emplois, 
que la technologie fait disparaître plus 
d’emplois qu’elle n’en fait naître, qu’il y a 
de moins en moins de gens qui tra­
vaillent, voilà des affirmations que l’on a 
tendance à tenir pour acquises et qui 
pourtant sont fausses.

•La technologie fait disparaître certains 
métiers, certains postes de travail, cela 
est vrai depuis longtemps. Ce qui n’em­
pêche toujours pas l’ensemble de l’économie d’avoir 
recours à plus de main-d’œuvre, toujours plus spéciali­
sée cependant

•En 1968, alors que le taux de chômage au Québec 
était de 5,6%, à peine 2 millions des 3,6 millions (56%) 
dé Québécois âgés de 15 à 64 ans occupaient un em­
ploi. Vingt-deux ans plus tard, en 1990,3 millions des 
4,6 millions (66%) de Québécois en âge de travailler 
Occupaient un emploi. Pourtant, le taux de chômage 
Officiel avait grimpé à 10%.

En fait, le Québec avait fourni du travail à 50% de 
plus d’individus au bout de ces 22 ans alors que le 
nombre d’adultes n’augmentait que de 27%. Encore ré­
cemment, aussi incroyable que cela puisse paraître, 
malgré la sévérité des deux dernières récessions, le 
nombre d’emplois a augmenté de 9% entre 1981 et 
1993 pour une augmentation du nombre d’adultes de 
7,2%.

Si le taux de chômage est si élevé chez nous, beau­
coup plus élevé qu’il y a 25 ans, ce n’est pas parce que 
l’économie ne crée plus d’emplois, mais bêtement par­
ce que plus de gens veulent travailler. Par rapport à la 
France ou à l’Allemagne, notre taux de chômage est à 
peu près le même, pourtant 62% des Canadiens 
adultes avaient un emploi en 1990 contre 50% des 
Français et 52% des Allemands de plus de 15 ans.

Tous ces emplois ne sont ni permanents, ni à temps 
complet, surtout au lendemain des récessions. Il faut

Travailler moins

n’est pas un

remède au

chômage, mais

un bienfait

de la croissance.

plusieurs années de croissance avant qu’une entrepri­
se accepte de rendre un emploi permanent. Plus les 
récessions sont sévères et rapprochées, plus les socié­
tés sont méfiantes et plus le risque grandit de voir une 
hausse des emplois temporaires, comme c'est la cas 
depuis 15 ans.

Est-ce à dire que nos chômeurs ne devraient pas se 
plaindre, que les organisations syndicales devraient se 
taire? Evidemment non car, malgré cette création bien 
réelle d’emplois, les deux dernières récessions ont as­
sené un dur coup aux travailleurs peu instruit?., com­
me elles ont retardé dangereusement l’entrée dans la 
vie active des nouveaux diplômés.

Mais pour faire face à ces problèmes, est-ce vrai­
ment la réduction du temps de travail qui est la 
meilleure solution, comme le proposent les militants 
de la CSN?

En théorie, si cinq individus travaillent une journée 
de moins jxtr semaine, on pourrait créer un emploi de 
plus sur papier. Malheureusement, les choses ne sont 
pas si simples. D’abord, parce que seule une minorité 
de gens auraient les moyens de réduire leur salaire de 
20%; ensuite, parce que bon nombre d’employés spé­

cialisés, de vendeurs, de travailleurs au­
tonomes, de cadres, de professionnels, 
ne peuvent être remplacés aussi facile­
ment.

Certains parmi les syndiqués n’accep­
tent d’ailleurs pas l’idée d’une réduction 
de la semaine de travail sans compensa­
tion salariale. Pourtant, notre économie 
ne peut se permettre une augmentation 
de ses coûts salariaux de façon aussi ra­
dicale sous prétexte de création d’em­
plois. La conséquence immédiate d’une 
telle décision serait la faillite des sociétés 
les plus vulnérables et., le chômage.

Et que dire de la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique, alors 
que les plus optimistes n’excluent pas 

des coupures de milliers de postes au cours des pro­
chaines années?

Au sens strict le partage de l’emploi n’apparaît com­
me mesure intéressante que lors de difficultés finan­
cières d’une entreprise, dans le but spécifique de limi­
ter le nombre de mises à pied. Pour le reste, l’histoire 
nous enseigne que la réduction du temps travaillé 
n’est pas une réponse à l’absence de croissance mais, 
au contraire, le résultat négocié d’un nouveau partage 
de la richesse que l’on crée. Comme les augmenta­
tions de salaire et les autres bénéfices marginaux.

Par contre, bien d’autres mesures peuvent être 
mises en place pour réduire un tant soit peu le chôma­
ge. À ce propos, la CSN défend quelques bonnes 
idées, comme l’abolition du travail supplémentaire 
obligatoire, le calcul des charges sociales des entre­
prises en proportion des heures travaillées, les congés 
à revenus différés et les congés pour études. Sugges­
tions intéressantes, mais paradoxales sous la plume 
d’un militant de la CSN. Si elles étaient adoptées, 
toutes ces bonnes idées n’auraient-elles pas pour 
conséquence l’embauche d’un grand nombre d’em­
ployés temporaires ou à temps partiel, ces fameux 
«précaires» dont on considère le nombre déjà trop éle­
vé?

La réflexion n’est pas terminée et la CSN aura eu le 
mérite de lancer le débat. Mais en cette matière, rien 
n’est simple et il faut savoir se méfier des mirages.

La catéchèse
Mme Beauregard a reçu des «bra­
vo» et des «merci» pour son texte 
publié dans LE DEVOIR du 22 mars 
et portant sur la catéchèse. Je ne 
suis pas d’accord du tout

Un professeur de la religion isla­
miste n’enseignera pas autre chose 
que l’islamisme et sans se sentir 
frustré dans ses convictions; de 
même, un professeur d’hindouisme, 
de brahmanisme, d’hébraïsme, de 
bouddhisme, etc. Le catéchète qui 
n’enseigne pas la religion catholique 
n’est pas un catéchète catholique, ou 
alors il trompe ses auditeurs en en­
seignant sous une appellation falla­
cieuse.

C’est le cas de Mme Beauregard, 
qui n’accepte pas la doctrine catho­
lique avec ses dogmes et sa morale 
tejs que présentés officiellement par 
l’Église dans le Catéchisme de l’Eglise 
catholique.

Celle-ci ne se pliera certainement 
pas aux caprices des temps en leur 
adaptant ses dogmes et sa morale. 
Son critère premier n’est pas la cré­
dibilité, mais l’amour du Christ prou­
vé d’abord par la foi et la pratique de 
l’Évangile.
Armand Tassé 
Pointe-du-lMC, 17 avril 1994

Trop d’anglicismes
Durant un court quart d’heure, j’en­
tends beaucoup d’anglicismes à la té­
lévision. En voici quelques-uns, pro­
noncés par deux commentatrices de 
menus de restaurant: fast food (6 
fois); service de valet; restaurants 
chers (coûteux); diner, prononcé à 
l’anglaise (2 fois); ce qui est in (4 
fois); ce qui est out (5 fois)... et ainsi 
de suite en moins de 15 minutes.

Les commentaires? Chacun peut 
les faire.
Pierre Ladouceur 
Montréal, 5 avril 1994

LETTRES
-------- ♦--------

Mon prof de philo
LE DEVOIR du 2 mai dernier a pu­
blié un article relatif à l’enseigne­
ment de la philosophie au Cégep de 
Saint-Laurent et mettant en cause M. 
Bucio, qui a été mon professeur de 
philo voici quelques années. Les cri­
tiques dont le journaliste fait état 
m’ont vivement surprise.

En effet, j’ai particulièrement ap­
précié l’enseignement de M. Bucio, 
l’un des cours les plus intéressants 
que j’aie suivis au Cégep de Saint- 
Laurent et qui font honneur à ce col­
lège. Professeur rigoureux, très cul­
tivé et exigeant, M. Bucio se dévoue 
à son enseignement et croit les étu­
diants assez intelligents pour être ca­
pables de lire et comprendre des au­
teurs d’accès difficile. Ne donnant 
pas du «tout cuit», il reste cependant 
toujours disponible pour celles et 
ceux qui ont besoin d’aide.

M. Bucio met l’accent sur le déve­
loppement, chez l’étudiant, d’une ré­
flexion critique sur la société, à par­
tir des écrits de divers penseurs. J’ai 
appris, dans son cours particulière­
ment, à analyser un texte de façon 
critique, acquis le plus précieux de 
mes études universitaires (bac en 
études orientales, maîtrise en histoi­
re de Chine, bac en droit, à l’Univer­
sité McGill).
Hélène Paquet 
Montréal 5 mai 1994

Bravo au CMR
Quatre étudiants du Collège militai­
re royal de Saint-Jean viennent de 
gagner le concours de droit interna­
tional humanitaire Jean Pictet, l’un 
des trois grands concours de droit 
international organisés dans la fran­
cophonie.

Cette performance leur fait hon­
neur quand on sait que le concours 
réunissait 19 équipes provenant de 
11 pays, dont le CMR constituait

l’équipe cadette, et qu’il était organi­
sé par la Croix-Rouge internationale 
et la Croix-Rouge canadienne.

Bravo à Éric Dion, Isabelle Robi- 
taille, Claude Martel et Jacques Les­
sard qui étaient parrainés par Me Pe­
ter Turner.

Les étudiants méritent un stage de 
deux semaines au Centre de forma­
tion de la Croix-Rouge à Genève.
Louis Turcotte
Saint-Jean-sur-Richelieu, 20 avril 
1994

Pardonner, jamais 
acheter

Dans l’article de Stéphane Baillar- 
geon (LE DEVOIR, 25 avril (994), 
Jean-Paul Lefebvre supplie l’Église 
de bénir ou de blanchir Babylone, je 
veux dire, le péché: la contraception, 
l’infidélité, l’avortement, le suicide 
assisté, etc. Un clin d’œil au monde, 
une proposition de mariage suffirait 
pour redorer et aimer l’Épouse du 
Christ. Outré par l’attitude de Rome, 
il se méprend sur Sa mission. 
Confondre achat pour rachat, l’hom­
me pour Dieu, me semble la faibles­
se de son texte.

En effet, l’homme adapte, en arri­
ve jusqu’à dissoudre son entreprise 
ou les structures politiques selon les 
besoins de la communauté. Puis-je 
demander pareille conversion à 
l’Église, Elle, charisme ou irruption 
de Dieu dans le temps? Jadis, Nico- 
dème se grattait la tête devant l’insisr 
tance de Jésus: comment renaître 
d’en haut? Mystérieuse, il vaut 
mieux interroger Dieu quant à son 
origine et son développement. Ne 
continue-t-elle pas l’«envoi» originai­
re du Père, le Christ? Or, la Rédemp­
tion détermine tout son être et sa 
mjssion dans notre histoire. Donc, 
l’Église ne peut que pardonner, ja­
mais acheter.
André Blais, prêtre 
Montréal, 1er mai 1994
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OPINION

La protection des femmes requiert une loi
CHRISTIANE GAGNON 

Députée de Québec
e ministre fédéral de la 
Justice, M. Allan Rock, a 
déposé il y a quelques 
jours un document qui 
concluait que la protec­
tion des femmes contre 

les mutilations génitales ne nécessi­
te pas l’adoption d’une loi.

A ces fins, il invoque les disposi­
tions actuelles du Code criminel. En 
lieu et place de mesures législatives, 
M. Rock croit que l’accent doit plutôt 
être mis sur la prévention et l’éduca­
tion.

Or, bien que nous ne puissions 
être en désaccord avec une politique 
axée sur la prévention et l’éducation, 
nous croyons que le Canada doit 
tout d’abord adopter une loi qui dé­
fendrait spécifiquement la pratique 
des mutilations génitales sur les 
fillettes et les femmes.

Voyons d’abord l’état de la législa­
tion actuelle. Comme le mentionne 
M. Rock, le Code criminel défend à 
quiconque d’infliger des voies de 
fait, des lésions corporelles ou la 
mort à un autre être humain. Le mi­
nistre a donc raison lorsqu’il dit que 
les dispositions du Code criminel 
peuvent couvrir toutes les facettes 
des mutilations génitales.

Cependant, il ne faut pas oublier 
les autres lois en vigueur au Canada. 
Ce sont ces lois qui peuvent poser 
problème, lorsque vient le temps 
d’entreprendre des poursuites crimi­
nelles ou de rendre jugement envers 
les personnes impliquées dans ces 
actes, que ce soit les parents ou les 
personnes qui pratiquent les opéra­
tions.

Il existe une pléthore d’arguments 
juridiques potentiels pour tolérer 
une telle pratique.

On pourrait d’abord invoquer le 
droit à la culture. Au niveau cana­
dien, qu’on pense à la Loi sur le mul­
ticulturalisme canadien, dont l’objec­
tif est de reconnaître et de veiller à la 
promotion des différentes cultures 
qui composent la mosaïque cana­

dienne. Qu’on pense également à 
l’article 27 de la Charte canadienne 
des droits de la personne, qui impo­
se aux tribunaux une interprétation 
de la Charte en concordance avec la 
politique de promotion du patrimoi­
ne multiculturel. Au niveau interna­
tional, on pourrait faire référence au 
Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et à la Charte in­
ternationale des droits de l’homme, 
dont s’inspire l’article 27 de la Charte 
canadienne.

On pourrait également invoquer le 
droit à la liberté de religion, parfois 
utilisé comme argument. Ce droit 
est reconnu dans bon nombre de vé­
hicules juridiques: la Charte cana­
dienne des droits de la personne (à 
l’article 2a), la Charte québécoise (à 
l’article 3) et le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques 
(à l’article 18.3).

Toutefois, les tribunaux ont refusé 
jusqu’à ce jour aux justiciables d’in­
voquer la liberté de religion dans le 
cadre d’une accusation criminelle.

Voilà pour les dispositions législa­
tives qui pourraient inciter un procu­
reur de la Couronne à hésiter avant 
d’intenter des poursuites, ou un juge 
à refuser de condamner pleinement 
une personne. Le problème est réel. 
Le jugement rendu par la juge Ver- 
reault dans une affaire récente est 
encore frais à la mémoire et certains 
indices laissent croire qu’elle n’est 
pas le seul membre d’un tribunal à 
pouvoir adopter une telle ligne de 
conduite!

Le droit à l’intégrité physique est 
largement reconnu, que ce soit dans 
le texte de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (art. 3), de la 
Charte canadienne des droits de la 
personne (art. 7) ou de la Charte 
québécoise des droits et libertés de 
la personne (art. 1).

Au Québec, les mutilations géni­
tales tombent aussi sous le coup de 
l’article 38 de la Loi sur la protection 
de la jeunesse, quand elles sont pra­
tiquées sur des enfants, et du Code 
civil du Québec. En effet, la jurispru­
dence québécoise est à l’effet que le

droit des parents à la liberté de reli­
gion doit céder le pas aux droits fon­
damentaux de leurs enfants.

Ainsi, à ce jour, quand des droits 
fondamentaux se sont opposés de­
vant les tribunaux, ces derniers ont 
fait primer le droit à l’intégrité phy­
sique. Il n’en reste pas moins que la 
décision repose entre les mains de 
juges, et que ceux-ci ne sont pas in­
faillibles. Les cyniques (ou initiés) 
ajouteront: «Loin de là!»

Le Canada et le Québec, on le sait, 
sont des terres d’accueil. Nos gou­
vernements se fient même sur l’im­
migration pour combler le déficit 
causé par la baisse du taux de repro­
duction de la population.

On dénombre 3245 nouveaux Ca­
nadiens dont le pays d’origine tolère 
ou encourage les mutilations génî- ‘ 
taies et ce, pour la seule année 1992.

Loin de nous l’intention de créer 
quelque préjudice que ce soit à ces 
nouveaux arrivants. Nous les açu 
cueillons avec enthousiasme. Il nous 
faut cependant reconnaître que cès 
personnes ont vécu au sein d’une so­
ciété qui ne pénalisait pas la pratique 
des mutilations génitales.

Afin de protéger les femmes et les 
filles de ces familles, nous croyons 
que le Canada, à l’instar de la Fran­
ce, de la Grande-Bretagne et de la 
Suède, devrait adopter une loi doitt 
le texte refléterait clairement l’inter- ' 
diction de telles pratiques en territoi­
re canadien et québécois, et où que 
ce soit par ses ressortissants.

Les nouveaux arrivants seront ain­
si avertis de la position de notre so­
ciété sur ces pratiques. Une défense 
formelle dans un texte clair est, à 
notre avis, le meilleur outil éducatif. 
Quand on connaît les conséquences 
permanentes des mutilations, il n’y a 
aucune hésitation à réclamer les me­
sures appropriées.

Toute femme, toute fille a droit à 
son intégrité physique, quelle que 
soit son origine. Ne laissons pas leur ' 
sort au bon soin d’intervenants dont 
les valeurs culturelles et religieuses 
peuvent varier de l’un à l’autre, dans 
leur contenu et leur application.

A P H, 0 P 0 S

... de routes saturées
Actuellement, des portions importantes du réseau rou­
tier de la région métropolitaine sont utilisées à pleine ca­
pacité. Cette saturation est en grande partie imputable à 
l’automobile qui représente plus de 80% des véhicules 
sur le réseau, alors que chaque automobile ne transporte 
en moyenne que 1,3 personne. Le ministère des Trans­
ports prévoit que d’ici 2006, près de 110 000 déplace­
ments en automobile viendront s’ajouter chaque jour au 
million de véhicules qui entrent et sortent de Tile de 
Montréal chaque jour.

Pour prévenir une crise du transport dans la région de 
Montréal, une alternative durable doit donc être envisa­
gée au transport privé. Le gouvernement ne peut plus

miser autant que par le passé sur l’automobile pour ré^ 
pondre à la croissance des besoins en transport. Cela im­
plique de faire des choix clairs en faveur du transport en 
commun et de les assortir de moyens et de mesures qui 
en assureront l’accomplissement. Plusieurs propositions 
sont actuellement à l’étude pour la région métropolitaine 
en matière de transport collectif. Une seule est en mesu­
re d’apporter une réponse globale aux problèmes de la 
congestion routière: celle d’un réseau régional intégré de 
trains de banlieue.

Société de transport de la Communauté urbaine 
de Montréal, août 1993.

LE DEVOIR
PONDE PAR E N R I B 0 l! R A S S A LE 0 JANVIER 1910

Directrice LISE BISS0NNETTE 
Rédacteur en chef BERNARD DESCÔTEAUX 
Directeur de l'information BENOÎT AUBIN 

Directeurs adjoints de l'information PIERRE BEAULIEU, ROC H CÔTÉ 
Rédacteurs en chef adjoints JEAN-ROBERT SANSFAÇ0N, LUCIE LACAVA

2050, rue de BIcnry, De étajçe, Montréal (Québec) H3A 3MO. Té 1.: (5 1 4) 085-3333 
FAIS CE QUE DOIS



I K |l K V 0 I H , I. j K r in i M Al I II H I A 9

ï E S
La dernière 

prochaine fois
2-Il y ci encore des obstacles 

majeurs sur la route 
de rindépendance

DENIS MONIÈRE
professeur en science politique, Université de Montréal

i on doit se réjouir de la nouvelle conjoncture qui 
devrait favoriser le «oui» au référendum, il ne 
faudrait pas pour auUuit pavoiser trop vite. Il y a 
encore des obstacles majeurs sur la route de l’in­
dépendance. D'abord, une règle élémentaire de 

_____ la sagesse politique nous commande de ne ja­
mais sous-estimer nos adversaires et de ne rien prendre 
pqur acquis. Kn premier lieu, il est donc impérieux d’assu­
rer la victoire du Parti québécois aux prochaines élections. 
Où doit ensuite reconnaître qu’en dépit d’une conjoncture 
favorable à la souveraineté, les progrès de l’option souverai­
niste dans l’opinion publique ont été modestes. En 15 ans, 
après avoir traversé des hauts et des bas, la souveraineté a 
fait un gain approximatif de cinq points de ixiurcentage. Si 
40% des Québécois ont voté pour la souveraineté-associa­
tion en 1980, en 1984 il ne restait plus que 28% de partisans 
de! cette option. Après l’échec du lac Meech en 1990, le sou­
tien à La souveraineté a atteint son sommet historique avec 
70%, puis avec le temps il a régressé pour se situer entre 45 
et {53%. (Un sondage réalisé par Ekos en septembre 1993 ac­
cordait 53% à la souveraineté alors qu’un autre sondage réa­
lisé par Crop à la mi-septembre donnait 38% de soutien à la 
souveraineté.)

:Un sondage Crop publié le 26 février 1994 accordait 46% 
à la souveraineté. Il n’y a donc pas encore une majorité de 
Québécois qui optent clairement et fermement pour la sou­
veraineté. Les Québécois ne sont pas d’ardents souverai­
nistes et leur opinion est fluctuante.

L’évolution récente du mouvement de l’opinion publique 
sur la souveraineté montre que cette option fait des gains 
lorsqu’il y a des crises constitutionnelles ou lorsque le Cana­
da anglais adopte des attitudes négatives envers le Québec. 
On deviendrait souverainiste beaucoup plus parce que l’on 
se sent rejeté par les autres que parce qu’on veut avoir son 
propre pays. L’indépendance politique n’est pas valorisée en 
elle-même, elle est perçue par beaucoup de Québécois 
comme une solution de dernier recours. On devient souve­

rainiste en désespoir de cause, 
parce que le fédéralisme a échoué 
et qu’il n’y a aucun espoir raison­
nable de le modifier. Cette logique 
est inquiétante car le succès serait 
en quelque sorte conditionné par 
les erreurs des fédéralistes. Si ce 
diagnostic est juste, on doit conve­
nir qu’il est problématique de 
construire un pays sur la bêtise 
des autres. Certes, cette tendance 
existe dans toute lutte politique 
mais elle ne doit jamais être pré­
dominante lorsque l’enjeu de cette 

lutfe est la souveraineté d’un peuple. Un pays doit se 
construire sur une détermination positive, sur la fierté et la 
confiance en soi, sur la ferme conviction que la liberté poli­
tique vaut plus que tout C’est en ce sens qu’il faut s’autodé­
terminer. Une indépendance par dépit ou lassitude ne peut 
faire un pays fort capable de résister aux tensions inhé­
rentes à un changement politique majeur. Pour faire l’indé­
pendance, il faut plus qu’un vote dans une boîte de scrutin 
le jpur du référendum, il fout une volonté collective inébran­
lable car construire un pays est une entreprise exigeante 
qui nécessite discipline, détermination et solidarité.

Âvons-nous les ressources psychologiques et idéolo­
giques pour négocier la transition politique? Le climat idéo­
logique actuel ne favorise-t-il pas plus le cynisme et la dépo­
litisation que la combativité politique? Ce qu’on pourrait ap­
peler «notre fatigue politique» risque d’entraver les mobili­
sations nécessaires pour soutenir activement la mise en pla- 
ceries nouvelles institutions. Ce climat serait un moindre 
ma) si l’option souverainiste ralliait une forte majorité de 
Québécois. Mais il est plus probable que le «oui» à la souve­
raineté du Québec sera faiblement majoritaire et dans un tel 
contexte, le succès de notre option dépendra d’une très for­
te solidarité. On peut certes espérer que celled se dévelop­
pera grâce à la dynamique générée par la victoire électora­
le, mais il ne faut pas faire l’autruche et s’imaginer que les 
adversaires de la souveraineté vont désarmer le lendemain 
du Référendum victorieux.

L’indépendance d’un peuple n’est pas simplement une 
déjiparche électorale impliquant les partis et des politiciens. 
Les forces nationalistes et populaires ont aussi un rôle de 
soptien important à jouer dans la construction du Québec 
indépendant. Elles doivent développer et diffuser une argu­
mentation positive et constructive qui suscite l’enthousias­
me des Québécois. Elles doivent mettre en place des méca­
nismes de concertation et de mobilisation qui permettront 
des interventions efficaces lors du référendum et dans le 
contexte de l’après-référendum. Il faudrait dès maintenant 
réypir une table de concertation regroupant les partis sou- 
vepainistes, les organisations syndicales et nationalistes afin 
de,maximiser la cohésion et l'efficacité de nos actions. Nous 
n’avons pas le droit d’échouer cette fois-ci car il n’y aura pas 
d’autre prochaines fois. FIN

Pour faire 

l’indépendance, 

il faut plus qu’un 

vote dans une
Kl

boîte, il faut une 

volonté collective 

inébranlable.
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Faire avaler la pilule
Le gouvernement du Québec pourrait faire d’importantes 

économies dans le secteur des médicaments
CLAUDE SAINT-GEO RUES 

Coalition pour le maintien de la gratuité 
dans la santé

a Coalition pour le 
maintien de la gra­
tuité dans la santé a 
examiné dans un 
récent article (LE 
DEVOIR. 17 mars 
1994) le coût des 
services médicaux. 
Nous abordons au­
jourd'hui la facture 
des médicaments. 
Si des mesures 
concrètes étaient 

prises dans ces deux secteurs, entre 
autres, il ne serait pas nécessaire de 
chercher de nouvelles sources de finan­
cement, ni de s’orienter vers les désas- 
surances, les privatisations ou les com­
pressions de services.

La Coalition réunit 42 organismes 
membres: associations de personnes re­
traitées, de consomma­
teurs, de femmes, organisa­
tions et centrales syndi­
cales, regroupements natio­
naux de groupes commu­
nautaires et bénévoles di­
versifiés.

Sur les 13 milliards de dé­
penses annuelles du minis­
tère de la Santé et des Ser­
vices sociaux et de la Régie 
de l’assurance-maladie, près 
de 900 millions sont consa­
crés à l’achat de médica­
ments. On observe dans ce 
domaine une hausse des 
coûts de l’ordre de 10% et plus par an­
née (16,1% en 1992).

Premier problème: les médecins 
prescrivent trop de médicaments. La 
moyenne d’ordonnances prescrites par 
personne de 65 ans et plus est de 29 par 
année, selon le rapport de la RAMQ de 
1992. Cela représente plus d’une pres­
cription aux deux semaines!

Il existe parmi les experts en pharma­
cologie un consensus voulant que ce 
nombre soit beaucoup trop élevé. La 
surmédication des personnes âgées est 
même une cause importante d’hospitali­
sation. M. Gilles Barbeau, dans Médica­
ment et troisième âge, rapporte que les 
réactions adverses sont directement 
responsables de près de 20% des admis­
sions dans les services de gériatrie des 
hôpitaux. De plus, 30 à 40% des per­
sonnes âgées qui ont souffert d’effets in­
désirables à la suite de la prise de leurs 
médicaments ne récupéreront jamais le 
niveau de santé qu’elles avaient aupara- 
vant.

Deuxième problème: le coût des mé­
dicaments est hors contrôle. Le Québec

Les compagnies 

pharmaceutiques 

dépensent deux à 

trois fois plus en 

marketing et 
publicité qu’en 

recherche et 
développement.

a été la seule province à appuyer la loi 
C-91 du gouvernement Mulroney. Celte 
loi assure une exclusivité de 20 ans aux 
nouveaux médicaments brevetés. Il 
s’agit de lime des plus geuereuses au 
inonde envers l’industrie pharmaceu­
tique. Pourtant, la Banque Mondiale en­
courage l’ensemble des pays à diminuer 
la durée d’exclusivité des produits bre­
vetés et à permettre une plus grande 
utilisation des produits substituts, qui 
sont réputés tout aussi efficaces.

U est bien connu que le gouverne­
ment entretient des liens étroits avec 
l’industrie pharmaceutique, sous pré­
texte de développement d’une grappe 
industrielle, qui jusqu'ici a donné peu 
de résultats dans la création d'emplois. 
Les compagnies pharmaceutiques dé­
pensent deux à trois fois plus en marke­
ting et en publicité qu’en recherche et 
en développement.

Selon les dernières directives gouver­
nementales, seuls les médicaments les 
moins chers sont remboursés par la 

RAMQ, sauf si le médecin 
demande qu’il n’y ait pas de 
substitution par un produit 
générique. Quelles pres­
sions les compagnies phar­
maceutiques exercent-elles 
sur les médecins pour 
vendre leurs médicaments 
les plus coûteux?

Dans son rapport annuel, 
publié en janvier 1994, le 
Conseil canadien d’examen 
du prix des médicaments 
brevetés révèle que le prix 
de la plupart des nouveaux 
médicaments brevetés est 

plus élevé au Canada que dans n’impor­
te quel autre pays. Le Conseil a exami­
né le prix de médicaments apparus en 
pharmacie en 1991 et 1992 et il a décou­
vert que dans 56% des cas, il excédait 
celui généralement demandé ailleurs 
dans le monde.

En vertu des lignes directrices du 
gouvernement fédéral, les hausses de 
prix des médicaments ne doivent pas 
dépasser le taux d’inflation. Par contre, 
les règles qui s’appliquent aux nou­
veaux médicaments sont beaucoup plus 
complexes. Les compagnies contour­
nent les contrôles gouvernementaux en 
mettant sur le marché de nouveaux mé­
dicaments à prix très élevés, même si le 
nouveau produit n’est pas plus efficace 
que celui déjà existant. Pour cette caté­
gorie de médicaments, le Conseil d’exa­
men a découvert que le prix canadien 
dépassait de 21% le prix médian interna­
tional. La belle affaire!

A cet égard, le Dr Jacques Le Lorier, 
président du Conseil consultatif de 
pharmacologie, considère que le Qué­
bec subventionne l’industrie du médica­

ment et il a émis l'avis que l'accès aux 
soins de santé est menacé par l’évolu­
tion du prix des médicaments.

Des contrôles efficaces sont pourtant 
possibles. Par exemple, l’Allemagne 
vient de faire baisser de 20% en un an sa 
facture globale de médicaments en 
exerçant un contrôle sur les prix des 
médicaments et en mettant un plafond 
sur le coût global des médicaments 
prescrits par les médecins (New York 
Times, 23 novembre 1993).

Une étude récente menée au Nou­
veau-Brunswick démontre qu'un bon 
nombre de médecins rémunérés à l'acte 
passent trop peu de temps avec leurs 
patients et sont portes ;t lmp prêt! tire 
de médicaments, ce qui entraîne de sé­
rieux effets indésirables. A l’opposé, les 
médecins qui passent plus de temps 
avec leurs patients sont egalement ceux 
qui prescrivent le moins et reçoivent 
une plus faible rémunération.

En agissant sur le comportement de» j 
médecins et sur les fournisseurs de pro- ; 
doits pharmaceutiques, on pourrait s'at- ; 
tendre au Québec à des réductions de, ; 
dépenses publiques beaucoup plus inv{ ; 
portantes que le résultat de la politique ' 
du ticket modérateur de 2$ pour les méj ! 
dicamcnts des personnes âgées.

En somme, le gouvernement est in4 j 
tervenu pour freiner la hausse des coûta i 
de la façon la moins acceptable sociale­
ment, en agissant essentiellement sur 
l'usager, c’est-à-dire en diminuant l’ac­
cessibilité plutôt que les prix. La Coali­
tion pour le maintien de la gratuité dans j, 
la santé invite le gouvernement et les j 
administrateurs du réseau à une étude 
attentive des coûts réels des dépenses ; 
en matière de médicaments, avant de > 
céder aux chants de sirènes que sont le i 
ticket modérateur, la désassurance de , 
services et les compressions dans le ré-1 

seau de la santé et des services sociaux.
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L’année internationale 
des technocrates de la famille

Le partage du travail n’est pas la panacée à tous les problèmes, mais il 
permet à bien des parents de faire connaissance avec... leurs enfants

RÉMI FRASER
Étudiant à la maîtrise en sociologie 

Université de Montréal
olloques, forums, symposiums, 
ateliers, youppi! L’année interna­
tionale des technocrates de la fa­
mille est commencée. Pendant 
que chercheurs, intervenants et 
spécialistes se grattent la tête, s’in­

terpellent et se félicitent, les familles 
continuent d’en arracher et ce n’est pas 
chez ces têtes pensantes qu’elles trou­
veront de l’aide. Oh! Il est fort probable 
que ces activités ont une utilité et que 
ces spécialistes sont compétents dans 
leur domaine et à leur niveau respec­
tifs, mais qu’on fasse de cette supposée 
année internationale de la famille un 
party où ils sont les seuls invités, je 
m’interroge.

Ce dont on discute principalement à 
ce party, est-ce vraiment de la famille 
ou ne serait-ce pas plutôt de certaines 
familles, de celles qui vivent des situa­
tions dramatiques ou insoutenables 
d’abus, de négligence, de décrochage 
tant social que scolaire, etc.? N’a-t-on

pas dévié de la question des problèmes 
de la famille pour celui des familles à 
problèmes? Qu’on s’occupe de ces der­
nières, certes, elles ont grandement be­
soin d’aide, mais, de grâce, cessons 
d’entretenir la confusion et, surtout, 
qu’à l’heure des bilans on ne vienne pas 
nous débiter toute la liste des activités 
et réalisations en nous affirmant que 
c’est ce qu’on aura fait cette année pour 
les familles. Non, ses véritables pro­
blèmes continueront d’être occultés et 
l’Année internationale de la famille 
n’aura tout simplement pas eu lieu.

La famille est devenue pour un très 
grand nombre un handicap social, pro­
fessionnel et personnel. Pour une majo­
rité, le choix qui se pose (lorsqu’on a le 
choix) est ou on vit décemment et on 
n’a plus le temps et l’énergie néces­
saires pour être un père ou une mère 
avec une présence significative auprès 
des enfants: ou on a cette présence et 
on se retrouve avec des conditions de 
vie si difficiles que la relation avec l’en­
fant est compromise. Pour d’autres, 
c’est le pire des deux mondes qui 
constitue la vie quotidienne. Ni temps,

Le soir et la fin de semaine? Il y a 

les courses, la maison, les repas, 
les imprévus, la fatigue... Que 

reste-t-il pour les enfants? Des 

miettes. Pour le couple? Moins que 

des miettes. Pourtant, les enfants 

nous disent encore «Je t’aime».

4

ni ressources suffisantes parce que les 
revenus tirés du travail sont trop bas, la 
situation de crise s’en trouve fortement 
aggravée. On comprendra que la vie de 
famille a perdu beaucoup de son sens 
et qu’on y trouve souvent davantage de 
frustration que de valorisation. En bon­
ne part, c’est ainsi que les problèmes 
de la famille génèrent les familles à pro­
blèmes.

Qui élève nos enfants?
Qui élève nos enfants? Lorsque le ou 

les parents travaillent, ce sera une édu­
catrice en garderie, probablement com­
pétente et dévouée, quand on a trouvé 
une place et les moyens de payer, si­
non une «matante», une grand-mère, 
une voisine, une amie oui quelqu’un 
dont on aura trouvé le nom dans les pe­
tites annonces ou auprès d’une 
connaissance. Qu’importe, les jours de 
la semaine, parents et enfants ne se 
rencontrent plus. Les soirs et les fins 
de semaine? Il y a les courses, les soins 
de la maison, les repas, les imprévus et 
la fatigue. Que reste-t-il pour les en­
fants? Des miettes. Que reste-t-il pour 
le couple? Moins que des miettes. 
Pourtant, les enfants nous disent enco­
re «Je t’aime», mais en même temps ils 
nous demandent s’ils seront toujours 
nos petites filles ou nos petits garçons, 
si on sera toujours leur papa ou leur 
maman.

Il faut qu’ils soient faits forts pour 
nous aimer encore autant malgré tous 
ces doutes qu’on met dans leur petite 
tête. Que faisons-nous pour leur mon­
trer notre amour et les rassurer? On 
leur achète un beau Nintendo, ce mer­
veilleux substitut. On compense ce 
manque de disponibilité des parents, 
voilà bien le grand drame des enfants.

Plusieurs se sentent coupables, s’in­
quiètent de voir grandir leurs enfants 
sans vraiment les connaître. Sommes- 
nous condamnés à ce cruel dilemme 
entre le temps sans les ressources et 
les ressources sans le temps? S’il doit y 
avoir une année de la famille, ces ques­

tions doivent être abordées. On parle 
souvent de partage du travail comme 
solution au chômage. J’y vois bien da­
vantage une piste parmi d’autres pour 
répondre aux besoins des familles.

Dans chaque entreprise, combien 
d’employés «seniors» sont prêts à lais­
ser à d’autres une ou deux journées de 
travail pour consacrer plus de temps à 
leur vie personnelle et préparer en dou­
ceur leur retraite qui s’annonce? Com­
bien de travailleurs sont disposés à ga­
gner moins pour se consacrer à des 
projets toujours remis, aux loisirs, à un 
retour aux études ou, le cas échéant, à 
leurs enfants?

L’entreprise profiterait d’employés 
plus heureux, plus productifs. Il y au­
rait moins d’absentéisme aussi. De 
plus, le temps de travail partagé, c’est 
du temps de garderie libéré. C’est plus 
de place avec autant de ressources.

Le temps libéré
Enfin, et c’est le plus important, le 

temps ainsi libéré n’est pas du temps 
vide de contenu. C’est une meilleure 
vie familiale et moins de problèmes. 
C’est plus de ressources pour ceux qui 
obtiennent un emploi, plus de temps à 
consacrer à soi, moins de stress, de fa­
tigue, de maladie. C’est plus d’autono­
mie.

C’est éventuellement plus de temps 
pour la formation, les loisirs et la cultu­
re permettant ainsi le développement 
d’activités économiques profitables. 
C’est aussi, pour plusieurs, l’occasion 
de s’engager dans des activités béné­
voles consolidant ainsi des réseaux de 
solidarité dans une société qui en a 
grand besoin.

Le partage du travail n’est pas la pa­
nacée à tous les problèmes. Il restera 
probablement bien des chômeurs et 
des travailleurs qui n’auront pas les 
moyens de faire ce choix. Mais on aura 
au moins permis à plusieurs familles de 
souiller un peu et à bien des parents de 
faire enfin connaissance avec leurs en­
fants.

(•G



I. K It t: V It I It . I- t I K II» I I •» M Al I It It I

—- - - - - - - - - - - - - » LE DEVOIR ♦   

ACTUALITÉS
Dans la foulée des révélations concernant M3i

L’opposition soulève deux autres affaires
«Des heureux au sein de la confrérie libérale», ironise Guy Chevrette

GILLES LESAGE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Dans la foulée de l’affaire M3i qui conti­
nue de faire des vagues à l’Assemblée 
nationale et à l’extérieur, l’opposition péquis- 

te a soulevé hier deux autres affaires qui, se­
lon les termes du leader parlementaire Guy 
Chevrette, font «des heureux au sein de la 
confrérie libérale» hier 

■ l’une mettant encore en cause Hydro- 
Québec et l’octroi d’une petite centrale hy­
droélectrique à Val Jalbert, au lac Saint-Jean;

■ l’autre par laquelle le gouvernement au­
rait perdu des sommes importantes en ne 
louant pas lui-même les avions CL-215 qu’il 
possède pour combattre les incendies de fo­
rêt.

L’évocation de ces diverses péripéties a 
continué d’échauffer les esprits des deux cô­
tés de la Chambre, au point où le président a 
dû suspendre les débats pendant de longues 
minutes pour que tous retrouvent leur calme.

Au sujet de l’entreprise informatique MSi. 
grâce à laquelle MM. Mario Bertrand, Mar­
cel Côté et Pierre Jeanniot pourraient faire 
des profits faramineux, l'opposition deman­
de que l’étude faite par Secor et le montant 
des honoraires versés à son associé Côté 
par Hydro-Québec soient déposés à l’As­
semblée.

Le ministre des Richesses naturelles, M. 
Christos Sirros, en profite pour faire l’éloge 
du succès remarquable de M3i. M. Sirros 
rappelle qu’il a demandé une vérification in­
terne pour la semaine prochaine, et il invite 
Hydro-Québec à faire diligence, de sorte 
qu'il puisse ensuite faire toute la lumière sur 
cette affaire, qui a déjà entraîné la démission 
de M. Bertrand, amer, du conseil d’Hydro- 
Québec. Mais il n’a aucun contrôle sur M3i, 
une entreprise privée, qui peut par contre 
rendre publics tous les documents qu’elle 
veut bien.

M. Chevrette insiste. Le ministre ré­
torque: «Je ne suis pas le messager de la

compagnie M3i. S’ils me les livrent (les do­
cuments), je vais les rendre publics.»

D’autre part, reprenant des renseigne­
ments de Radio-Canada, le député péquiste 
de Portneuf a relevé que Québec a octroyé 
sans appel d'offres un contrat de location de 
deux avions-citernes CL-215 d’une valeur de 
cinq millions de dollars au transporteur 
Royal Aviation, propriétaire de Conifair, 
dont deux des administrateurs sont «des 
amis très connus du régime, soit MM. Paul 
Gobeil et Raynald Langlois». Le transpor­
teur a par la suite conclu un marché lucratif 
en Croatie. (M. Gobeil a été ministre du 
gouvernement Bourassa de 1985 à 1989. 
Quant à M. Langlois, c'est un important avo­
cat libéral, qui a notamment dirigé la com­
mission constitutionnelle du PLQ, il y a 15 
ans.)

Ce contrat de gré à gré est-il acceptable, 
demande M. Roger Bertrand, et «le ministre 
peut-il donner l'assurance à cette Chambre 
que les profits substantiels empochés de fa­

çon douteuse aux dépens du gouvernement 
seront remboursés, dans ce cas au moins, 
rubis sur l’ongle?»

Le ministre Jean Leclerc explique que les 
transactions concernant de vieux CL-215 ne 
sont pas faciles. Le gouvernement a été obli- 
é de procéder, par dérogation aux règles 
abituelles, à des négociations et à des en­

tentes de gré à gré. Mis au fait mardi d’allé­
gations concernant un ancien employé du 
service aérien, il a demandé une enquête in­
terne pour s'assurer qu’il n’y a pas eu de 
conflit d’intérêts dans cette affaire.

Autre affaire, découlant aussi d'informa­
tions diffusées par Radio-Canada, et reprises 
en Chambre par M. Chevrette: la compa­
gnie MCQ-Hydro-Canada, détenue par M. 
Fernand Lalonde, ex-ministre libéral, et par 
M. Pierre Lajoie, ex-président du PLQ, au­
rait obtenu du ministère des Ressources na­
turelles les droits pour l’exploitation d’une 
centrale de 24 MW à Val-Jalbert. Le leader 
péquiste demande à M. Sirros de rendre pu­

blique l’analyse qui a permis d’octroyer cet­
te centrale à ces amis du régime plutôt qu’à 
la compagnie montagnaise qui était sa nva- 
le. . ,

Le ministre prend avis de la question, pro­
met de vérifier et de faire rapport 
aujourd’hui.

Les questions se sont poursuivies sur un 
autre sujet, le tumulte a augmenté, les tra­
vaux ont été suspendus. C’est la fièvre pré­
électorale qui s'est emparée de l’Assemblée 
et ne cesse de prendre de l’ampleur chaque 
jour.

Pour sa part, Radio-Canada a révélé 
d’autres informations plus embarrassantes 
encore pour Hydro-Québec, selon les­
quelles faffaire M3i en cacherait une autre 
sur les faiblesses et carences de la techno­
logie informatique en cause. Quelque 40 
millions$ auraient ainsi été dépensés en 
pure perte. Un nouvel échange Houleux en 
perspective cet après-midi en Chambre, as­
surément.

ALLOPHONES «Ça devient difficile de faire ce qu’il faut» Tuzla
La France n’a pas vocation d’assumer les 

responsabilités des autres, dit Balladur
SUITE DE LA PAGE 1

l’époque qui ont pu continuer à s’instruire 
dans les écoles anglaises.

L’étude souligne du reste que le taux 
d’attraction du français est plus élevé chez 
les jeunes (0-14 ans) qui doivent obligatoi­
rement fréquenter l’école française que 
chez les membres plus âgés des commu­
nautés allophones. Elle souligne également 
le glissement des membres de la commu­
nauté italienne vers l’anglicisation et même 
un transfert linguistique du français vers 
l’anglais. Il signale toutefois qu’«étant don­
né l’importance des populations en jeu, il 
faut convenir que ce mouvement n’est pas 
très marqué.»

Globalement, le professeur Castonguay 
attribue notamment la légère augmentation 
de l’attraction du français à la hausse sen­
sible d’immigrants en provenance de pays 
où le français a, par exemple, exercé une 

.certaine influence historique: Viêt-nam, 
^Cambodge, Portugal, Espagne, etc.

Ces immigrants, que M. Castonguay ap­
pelle «francotropes», comptaient pour 
moins de 1% de l’immigration totale du 
Québec avant 1966. Entre 1966 et 1970, le 
pourcentage de «francotropes» dans l’immi­
gration passait à 28% pour atteindre 53% 
entre 1981 et 1986.

Malgré cette augmentation spectaculai-
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«Je n’arrive pas à comprendre comment 
on peut expliquer que le nationalisme is­
raélien peut être plus sain que le nationa­
lisée québécois».

A son avis, les craintes des Juifs mont­
réalais sont d’autant moins justifiées que 
l’attitude de la société québécoise à leur 
endroit est irréprochable. «Ils sont rares 
les pays qui donnent autant à la commu­
nauté juive, comme le fait le Québec. 
Nous avons toujours été choyés».

Il y a quelques semaines, devant le 
Congrès juif canadien, Jacques Parizeau 
avait déclenché une vive controverse par­
ce qu’il avait parlé uniquement en fran­
çais. Or, Salomon Cohen voit justement 
là une illustration du manque d’ouverture 
des leaders anglophones de la commu­
nauté juive. Il estime que le chef du PQ a 
agi comme il se devait et que les Juifs 
n’avaient rien à en redire. «Je ne vois pas 
pourquoi M. Parizeau aurait dû s’excuser. 
Nous sommes au Québec, dont la langue 
officielle est le français, même dans le ré­
gime fédéral actuel».

Unique représentant juif au sein de

re, à laquelle il faut ajouter l’effet des lois 
linguistiques, l’étude montre une progres­
sion globale plutôt lente de l’attraction du 
français: de 30% à 34% entre 1971 et 1986.

Charles Castonguay souligne même un 
certain fléchissement de l’attraction du 
français pour les vagues d’immigration de­
puis 1980: «Il (le regain de l’anglais) serait 
peut-être lié au changement de climat so­
ciopolitique entre le Québec des années 70 
et celui des années 80. (...) Autrement dit, 
sa fragilité rendrait la francisation plus sen­
sible à un changement dans l’air du temps. 
Au Québec, écrit le professeur Castonguay, 
la langue française a... la gorge fragile!»

Le président de la Copimission de la 
langue française, Pierre-Etienne Laporte, 
accueille favorablement les données de 
l’étude: «J’en conclus que les observations 
que nous avions faites dans d’autres études 
à propos des gains en faveur du français 
sont confirmées une fois de plus.»

Mi-chair, mi-poisson, M. Laporte n’en es­
time pas moins que «la volonté de francisa­
tion (au Québec) doit être réaffirmée sans 
trop de tergiversations».

Il se garde de pointer du doigt les poli­
tiques linguistiques actuelles décriées par 
les milieux nationalistes: «Je n’appartiens 
pas à cette tradition des inquiets», dit-il, 
mais il affirme tout de même qu’il faut sou­
quer ferme pour tenter de renverser le phé-

l’équipe électorale du PQ, il constate que 
ce genre de réaction est le propre des 
Juifs aînés, notamment ceux qui ont vécu 
la persécution ou ne parviennent pas à 
oublier l’holocauste. Il souhaiterait qu’un 
organisme officiel comme le Congrès juif 
canadien évolue au rythme de la jeune 
génération des Juifs anglophones et qu’il 
reconnaisse l’affirmation du Québec fran­
cophone. «Ils ne comprennent pas que 
Montréal, ce n’est pas seulement au Ca­
nada, c’est au Québec. Et ça me fatigue».

Selon son attaché de presse, Victor Te- 
boul, qui l’accompagnait, les dirigeants 
du Congrès juif, dont Max Bernard, ont 
sciemment dramatisé l’événement pour 
nuire à M. Parizeau, sachant fort bien 
que la très grande majorité des Juifs parle 
plusieurs langues et comprend le fran­
çais. «La communauté juive se targue 
d’être la plus bilingue au Canada».

Le Québec compte 100 000 Juifs, dont 
60 000 ashkénazes (anglophones), 25 000 
sépharades et 10 000 hassidiques (franco­
phones). Les ashkénazes sont les mieux 
nantis de la communauté et le temps 
venu de voter, ils appuient massivement 
les libéraux provinciaux et fédéraux.

nomène d’anglicisation: «Ça remonte un 
petit peu, mais remonter le courant, c’est 
difficile.»

Le président de la Commission de la 
langue française (CLF) répète que la 
meilleure manière de soutenir la francisa­
tion est de favoriser «la rentabilité écono­
mique» de la langue française, d’étendre le 
français comme langue de travail. Du 
même souffle, il soutient que l’exercice est 
de moins en moins évident: «Ça devient 
compliqué de faire ce qu’il faut. Les straté­
gies d’action pour favoriser la pénétration 
du français sont plus difficiles... dans le do­
maine des hautes technologies, par 
exemple.»,

Pierre-Etienne Laporte se garde de 
contredire les propos du ministre de l’Im­
migration, John Ciaccia, mais soutient que 
le gouvernement doit continuer de favori­
ser l’entrée d’immigrants davantage versés 
dans l’utilisation de la langue française: «La 
politique d’immigration sélective en faveur 
du français doit être maintenue», souligne-t- 
il.

En conclusion de son étude, le profes­
seur Castonguay note qu’il est clair que l’ef­
fet des lois 22 et 101 limitant l’accès à l’éco­
le anglaise ont contribué à améliorer l’at­
traction du français. L’effet des dispositions 
entourant la langue de travail et l’affichage 
lui semble moins évident.

En choisissant Salomon Cohen comme 
candidat officiel, les militants péquistes 
d’Outremont ont fait un pied de nez à 
l’exécutif local et à l’exécutif national du 
parti, qui favorisaient la candidature de 
Armand Elbaz, lui aussi Juif sépharade 
d’origine marocaine. Un épisode dont les 
membres sont sortis profondément divi­
sés. Devant le Congrès juif canadien, M. 
Parizeau a annoncé qu’un autre juif pour­
rait remporter bientôt l’investiture pé­
quiste dans le comté de Notre-Dame-de- 
Grâce. Mais il s’est fait dire par un leader 
de la communauté, Max Bernard, de ne 
pas se faire d’illusion, en ce que les Juifs 
sont traditionnellement fédéralistes et 
qu’ils ne sont pas près de changer d’allé­
geance.

Salomon Cohen n’hésite pas à qualifier 
d’impertinent le geste de Max Bernard, 
qui représente à son avis un courant en 
perte d’influence au sein de la commu­
nauté, faisant valoir que les jeunes Juifs 
sont plus ouverts et mieux disposés à 
l’égard de la souveraineté et du PQ. S’il 
est élu, il promet de défendre les intérêts 
de tous les Juifs, qu’ils soient sépharades, 
ashkénazes ou hassidiques.
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l’alliance atlantique que les violations des 
zones de sécurité par les Serbes n’étaient 
«pas suffisantes» pour justifier qu’il fasse 
appel à l’aviation de l’OTAN.

De mêmes sources, on précise que Yasu­
shi Akashi a dit qu’il se résoudrait à de­
mander des raids aériens dans les seuls cas 
où des Casques bleus seraient attaqués, au­
raient besoin d’un appui aérien ou encore 
en cas de bombardements massifs comme 
ceux de Sarajevo ou Gorazde.

A Tuzla, un porte-parole de l’armée bos­
niaque, à majorité musulmane, a déclaré 
que le Deuxième Corps de cette armée 
avait tiré des obus de mortier dans la ré­
gion de Brcko, à 50 km au nord de Tuzla.

Mais il a affirmé qu’il s’agissait d’une ri­
poste à une attaque des Serbes qui tiennent 
Brcko, point stratégique d’un corridor qui 
leur permet de relier d’ouest en est l’en­
semble des territoires qu’ils contrôlent en 
Bosnie et en Croatie jusqu’à la République 
de Serbie.

Les observateurs militaires de l’ONU ont 
confirmé que trois personnes avaient été 
tuées et 13 autres blessées par dix obus de 
mortier tombés sur la ville de Brcko, sur la 
rivière Sava qui sépare et la Bosnie et la 
Croatie.

Brcko est pour les Serbes d’un intérêt vi­
tal et les Musulmans semblent souhaiter 
reprendre ce point stratégique pour empê­
cher leurs ennemis de réaliser leur projet 
de «Grande Serbie».

Les ministres des Affaires des Etats- 
Unis, de Russie et de cinq pays de l’Union 
européenne se réuniront aujourd’hui à Ge­
nève pour tenter de surmonter leurs diver­
gences et de relancer le «processus de 
paix» en Bosnie.

Mais plusieurs diplomates à Bruxelles 
ont indiqué,que les récents contacts entre 
l’UE et les Etats-Unis ne laissent pas augu­
rer un succès de cette réunion.

Un porte-parole américain a déclaré hier 
que le secrétaire d’Etat, Warren Christo­
pher, ses homologues russe (Andreï Kozi- 
rev), allemand (Klaus Kinkel), belge (Willy 
Claes), français (Alain Juppé), britannique 
(Douglas Hurd), et grec (Karolos Papou- 
lias) se réuniraient dans les locaux de la 
mission américaine auprès des Nations 
unies à Genève.

Les Français songent 
à s’en aller

Alain Juppé se trouve à Washington pour 
une visite de deux jours afin de tenter 
d’harmoniser les positions sur le conflit 
bosniaque et, au besoin, expliquera à War­
ren Christopher et au président Bill Clinton

que faute d’une relance du processus de 
paix les Européens, Français en tête, com­
menceraient à envisager le retrait de leurs 
Casques bleus.

Le premier ministre Edouard Balladur a 
clairement indiqué devant le Parlement 
hier que «l’heure du choix approche» et et 
que la France «n’a pas vocation d’assumer 
perpétuellement les devoirs et responsabi­
lités que d’autres refusent».

Les Serbes contrôlent 70% du territoire 
de la Bosnie. Les Européens tentent de fai­
re accepter par les belligérants un plan de 
division qui donnerait 49% du territoire à 
un futur Etat serbo-bosniaque et 51% à la 
fédération croato-musulmane.

Accord croato-musulman 
à Vienne

Les négociateurs croates et bosniaques 
sont parvenus hier à Vienne à un accord 
sur les frontières extérieures et intérieures 
ainsi que les structures politiques de la 
nouvelle fédération croato-musulmane de 
Bosnie-Herzégovine, a annoncé Charles 
Redman, l’émissaire spécial du président 
américain Bill Clinton.

La future fédération devrait comprendre 
58% de l’ensemble du territoire de l’actuelle 
Bosnie-Herzégovine, a précisé pour sa part 
le premier ministre bosniaque Haris Silajd- 
zic à l’issue de cipq jours de négociations à 
l’ambassade des Etats Unis à Vienne.

Elle devrait comprendre huit cantons 
dont deux à majorité croate, quatre à majo­
rité musulmane et deux paritaires (un en 
Bosnie centrale et l’autre le long de la riviè­
re Neretva, au sud du pays), a précisé M. 
Silajdzic.

Le premier président de la fédération 
croato-musulmane pour une période de 
transition de six mois sera croate et le pre­
mier chef du gouvernement sera musul­
man.

Six des 17 ministères seront occupés par 
des membres de la communauté croaté, 
ont annoncé les négociateurs.

Cet accord sera signé formellement sa­
medi à Genève, ,a indiqué pour sa part l’am­
bassadeur des Etats-Unis en Bosnie Victor 
Jackovich.

L’accord porte par ailleurs sur la réforme 
des municipalités sur le territoire de la 
nouvelle fédération et la création d’une 
commission mixte chargée des personnes 
disparues pendant la guerre.

Les négociations entre Croates de Bos­
nie et musulmans faisaient suite à un ac­
cord signé le 18 mars à Washington entre 
les trois parties sur la création d’une fédé­
ration croato-musulmane en Bosnie et une 
possible confédération entre cette nouvelle 
entité et la Croatie.
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UQAM «Je rêve depuis des années de développer une maîtrise en études américaines»
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versaire, et Claude Corbo a modestement inti­
tulé son ouvrage «Matériaux fragmentaires 
pour une histoire de l’UQAM».

«J’ai voulu livrer un témoignage qui sera uti­
le pour ceux qui voudront un jour faire la vraie 
histoire de l’UQAM», dit-il.

L’UQAM avait d’abord été créée pour garan­
tir l’accessibilité au diplôme pour les Québé­
cois francophones.

Et si le taux d’abandon y a été assez élevé, 
Claude Corbo explique que l’institution a 
quand même massivement contribué au rattra­

page d’une fraction de la société qui n’avait pas 
eu l’occasion d’aller aux études.

Vingt-cinq ans, c’est jeune quand vos 
concurrents ont 150 ans d’histoire comme Mc­
Gill, ou plongent leurs racines dans le régime 
français comme Laval.

«Mais l’UQAM a eu à mûrir de façon accélé­
rée» ajoute le recteur, en invoquant non seule­
ment les soubresauts des premières années, 
mais aussi la présence d’une université en 
plein centre-ville, alors que la violence urbaine, 
les émeutes de la coupe Stanley et la dérive 
des jeunes viennent frôler ses murs. Le cher­
cheur en sociologie, en psychologie ou en tra­

vail social n’a qu’à ouvrir la fenêtre de son bu­
reau...

Le recteur est intarissable lorsqu’il dresse la 
liste des réalisations de l’UQAM: développe­
ment de nouveaux champs de formation et de 
recherche (environnement, tourisme, commu­
nications, informatique de gestion, sciences im­
mobilières, danse, etc.), création d’une grande 
école des sciences de la gestion, développement 
des nouveaux professeurs en sciences de l’édu­
cation, ouverture aux groupes socioécono­
miques les plus divers, bref, dit-il, «nous vou­
lions être une université sensible aux nouveaux 
besoins de la société».

Un développement qui se poursuit toujours, 
alors qu’on attend la fin de la construction d’un 
complexe des sciences près de la Place des 
Arts, après avoir vu les autres facultés se re­
grouper dans le secteur Sainte-Catherine-Saint- 
Denis. Mais l’UQAM de l’an 2000 est égale­
ment confrontée aux problèmes de finance­
ment de toutes les universités.

Claude Corbo estime que la collaboration 
entre institutions universitaires, le développe­
ment de programmes conjoints, est une ten­
dance qui se développera. «Et les universités 
elles-mêmes devront analyser leur performan­
ce et réfléchir à la pertinence de tous leurs pro­

grammes», ajoute-t-il. Pour l’an 2000, il manifes­
te sa volonté de confier à l’UQAM une vocation 
nationale, pour tout le Québec. Il veut aussi en 
faire un pôle d’attraction marquant pour les 
étudiants des communautés culturelles.

Et il se réjouit de ce qu’on puisse développer 
de nouveaux champs, avec les récentes créa­
tions d’une maîtrise en danse, d’un doctorat in­
terdisciplinaire en art, d’un doctorat en 
sciences économiques. «Et puis, confie-t-il, je 
rêve depuis des années de développer une maî­
trise en études américaines, pour former des 
gens qui peuvent comprendre et analyser ce 
qui se passe à nos portes».
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